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L'an deux Mille six, 

Le 3 juillet, à 11 heures 30, 

Les aSSOciés de Ja SOCIETE civile 1 678 158,78 Eu | 

La feuille de Présence Signée par les ass OCiéS et certifiée exacte Par le gérant Permet de 

COnSater que sont présents ou Téprésentés : 
* La SARL HOLD 

DUBUC et Monsieur Yves GRASSA ° Madame Marie-Thé C *_ Monsieur Yves GRASSA possé 

> CO-Sérante aSSOciée, 
Le Président Tappelle que l'Assemblée ét appelée à dél; bérer sur l'ordre du jour suivant 

ORDRE DU J OUR - Lecture du l'apport de Ja gérance,



- Modifications des Statuts, 

- Questions diverses,



aCCOrd sur Je changement de débiteur d initialement Par la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE en Contrepartie des prêts 
transférés : 

"Que la Préfecture du Gers a accordé son autorisation d'exploiter Par Courrier en date du 

31 janvier 2006, 

"ARTICLE 2-1 : APPORTS 

l'est ajouté un Paragraphe D 

AUX termes du Procès-verbal de l’assemblée générale EX{raordinaire du 3 Juillet 2006



+? 

car la SCV CHATEAU puy TARIQUET détenant Ia totalité des parts sociales de la SCA 

DU CHATEAU LA HITAIRE à fénoncé à ses droits Sur les parts Nouvelles qui Jui auraient 

été attribuées en totalité, 

Le reste de } article ne Change pas. 

Cette résolurion est adoptée à | UnaAnimité 

QUATRIEME RESOLUTION 

extrait du présent Procès-verbal] Pour effectuer tous dépôts, formalités et Publications 

nécessaires. 

DU TARIQUET. 

L'ordre du Jour étant épuisé et Pérsonne ne demandant Plus la Parole, Je Président déclare Ja 

séance levée. 

. De tout ce qui précède, ji] à été dressé le présent Procès-verbal Qui a été Signé après lecture par 

le gérant et SOn associé. 

Monsieur Yves GRASSA 
Madame Marie-Thérèse DUBUC 

Co-gérant 

Co-gérant 

Enregistré à : SERVICE DES IMPOTS DES ENTREPRISES D'AUCH Le 24/07/2006 Bordereau n°2006/897 Case n°3 
Ext 3067 

SARL HOLDING DU TARIQUET Eegstemet  : 599€ Pénalités : 
Total liquidé  . cinq cents euros 
Montant reçu : cinq cents euros 

LPONL L'Agent
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STATUTS MIS À JOUR AU 3 JUILLET 2006 
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- Madame GRASA Marie-Thére 
demeura nf à EAUZE [GERS à EAUZE (GE } née le RS], Mariée 

| 

RE, Notaire à 
f mil neuf cenf soixante ef Onze 

- Monsieur GRASA Yves, 

demeurant Ô EAUZE (GERS), né le six mai Mil neuf Cent cinquante et Un à 

EAUZE (GERS), divorcé en Premières noces et non rem 

Josée, SUiVant jUgemen: re 

. 
, dont le Siège social est 

, iriculée au Registre du Commerce ef des 

Sociétés d'AUC SOUS le Numéro 42] 743 réprésentée Par ses gérants 

Madame Marie-Thérèse DUBUC et Monsieur Yves GRASA 

Un acte sous SEINg privé en date du Jer Juillet 1988. j a été COnsiitué 

entre Monsieur Pierre GRA À, Monsieur Yves GR 
GRAS EPOUsSe DUBUC 

AUX fermes qd 
ler janvier 1994, 

& QU rachat des 800 

Sppartenant à OnSieur Pierre GRAS 
ati 

diminution du capi |



| 

AUX termes d'une délibération en date du 33 décembre 1994, les ASSOCiéS du GFA 

du Domaine de Saubagnère Caillaubert et du GFA du Domaine de Mage ont 

décidé de dissoudre lesdits 9grOUpements et d'attribuer leurs actifs et Dassifs à 

Monsieur Yves GRASA pour le Domaine de Saubagnère et à Madame Marie- 

Thérèse DUBUC Pour le Domaine de Mage. 
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ef son nom COMmercial : « P. GRASSA FILLE ET FILS }. 
La dénomination SOCiale doit figurer sur tous actes ou documents émanant de 

destinés aux fiers



  
QUisition, la Drise 
PAr Voie de ferm 

Sociés sont D 
Qiement l'expl 

L'objet SOCiai est l'ac soit directement. soit biens, dont les as 
modalités et Spéci 

à bail, l'exploitation de fous biens Agricoles age, de Méiayage, de mise à disposition de 
lOpriétaires ou locataires, OU Selon toutes Autres 
Oifation situé SUr la commune de EAUZE. 

  

La durée de la SOCiété est fixée à 99 - QUATRE VINGT DIX NEUF - ans à COMpter de 

son Immatriculation AU R.CS.



  
ONS NEUF CENT CINQ CENTIMES ( 

MILLIONS HUIT 
FRANCS ET SEPT 

-_ BIENS EN N ATURE DE PLANTATION Ci-dessous dé 
SOIXANTE QUAT ORZE MILLE HUIT CENT 

signés évalués à HUIT CENT VINGT HUIT FRA 
(874.828,28 F}. NCS ET VINGT HUIT CENTIMES 

Apports MoObiliers nets EEE 3.125.239,98 F 
FENG à rene 3.125.200,00 F 

TES 874.828,98 FE 
TON à 

874.800,00 F 

NY



    

    
# 

AUX termes d'un acte nofarié en daïe des 14 février et 2 mars 1996 ia été fait 

Apport au Groupement : 

- POr Madame Marie-Thérèse DUBUC, de l'actif et du passif du GFA du 

Domaine de Mage, évalué à 3.904.000 Francs - TROIS MILLIONS NEUF CENT QUATRE 

MILLE - Francs. 

7 Par Monsieur Yves GRASA. l'actif et Le passif du GEA du Domaine de 

Saubagnère, évalué à 3.904.000 Francs - TROIS MILLIONS NEUF CENT QUATRE MILLE D - Aux termes du Procès-verbal de l'assemblée Jénérale 

extraordinaire du 3 Juillet 2006, les 4$Sociés ont approuvé Ja 

  

      l'est divisé en CENT Dix MILLE QUATRE VINGTS - ] 10.080 - parts Sociales Numérotées 

a 

de 1 à 110.080 et réparties comme Suit : 

- Madame Marie-Thérèse DUBUC, à CONCurrence de MILLE CENT Paris, numérotées 

de 1.101 à 2.200, 

CI 
1.100 

- SARL HOLDING DU TARIQUET, à CONCUrrence de CENT SEPT MILLE HUIT CENT 
QUATRE VINGTS arts 

CI 
107.880 

NZ
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2.-8 : AGREMENT DES CESSIONS DE PARTS SOCIALE 
l'agrément des cessions de parts SOCiales entre vifs 

6.0.0. d 
: QUI fait l'objet de l'article 

es présents Statuts est Confié à l'assemblée des associés. 

  
Les associés reconn 
procéder à un exa 

aissent EXpressément avoir pris CONnaissance et avoir fait 
men minutieux agricole dont s'agit. 

de l'ensemble des éléments d'exploitation



8°) L'apporteur se réserve EXDressément Ja foialité des paris sociales QqUu'ii a pu 

SOUSCrIre auprès de divers Organismes COopéralifs ou non en sa qualité de 

SOCiétaire de CeUXx-ci.



TE 

DECLARATIONS es ARATIONS 

L'apporteur déclare : 

COnfractuel à 
jf éléments 

présentement apportés, 

QU'I n'a PAS Constifué de W éléments 
Qrrant agricole ou d'exploitation agricol 

d'autres sûretés réelles Sur les 6 apportés, 
QU'E n'a PdS Consenti de gage sur les véhicules et tracteurs COMpris dans le 

présent apport. 

QU' est informé des dispositions fiscales relatives à l'imposition des profits et des 

plus-values Professionnelles. 

Les assoc 
Code rur 
injustifiées ou 
d'exploitant. 

f avoir Pris Cconnaiss 
nant Civile 

l'évaluation EXC 

Once des 
ment et pénale 

essive de biens m 

lés déclaren 
al sanction dispositions de l'article 850- ent le vérsement de som Obiliers lors d'un Change 

I du 

mes 
ment 

      

  
PROPRIETE. CESSION. INDIVISIBILITE 

0. - En aucun COS, Une part SoCiale ne peut être représentée Dar Un titre 

négociable. 

| A



  
n acte QUihentiq 
de justice. 

acte d'huissier 

2.- Indivisibilité des parts 
+ <Re des parts 

CESSION forcée de Darts, il est 
aricle 1868 de ce Code 

LIBERATION DES PARTS 
SON DES PARTS 

Toute Part sociale éprésentative d Un Gbbort e 
INfégralement au



  

  

2.-7 : DROITS ET OBLIGATIONS 

CESSIONS ENTRE VIFS SNS ENTRE VIFS 

Toute Opération ayant pour but ou POUr résultat le transfert entre toutes Personnes 

exisiantes, physi 
( 

COQSsociés par acte exirajudiciaire OÙ par jettre recommandée avec demande 

d'avis de réception. 

I]



  

TRANSMISSION POUR CAUSE DE DECES OU DE DISPARITION DE LA PERSONNALITE MORALE 

D'UN ASSOCIE SIT ASSOQCIE 

Les frais et honoraires d'expertise sont DPariagés moitié par la société, moitié par le 

OU les héritiers, légafaires ou dévolutives. 

12



DROIT DE SE RETIRER DE LA SOCIETE 
_  *—"<KER DE LA SOCIETE 

La déconfiture, l'admission en règlement judiciaire, ja liquidation des biens, la 

liquidation judiciaire, la faillite Personnelle d'un ASSOCIÉ entraînant Son retrait 

d'office de la société. 

Chaque part SOCiale donne droit dans la répartition des bénéfices, des réserves et 

du boni de liquidation à une part Proportionnelle à la quotité de Capital qu'elle 

représente. 

LP 

13



Les pertes OU le mali de liquidation, si en existe, son SUpPportés dans les mêmes 

Conditions. 

Tout associé Pariicibe aux décisions Collectives d'associés dans les conditions 

indiquées dans les présents statuts. 

Si Une part Sociale est 9grevée d'un USUfrUIt, le droit de vote dPPartent au nu- 

Propriétaire, sauf POUr les décisions COncernant l'affectation des bénéfices OU il est 

réservé à l'usufruitier. 

DROIT AU MAINTIEN DES ENGAGEMENTS SOCIAUX 
7. *EEMENTS SOCIAUX 

En aucun Cas, les engagements définis AUX présents statuts ne Peuvent être 

  

14



SE ——— 

En cas de décès d'un Membre où d'un ancien Membre, l'effet de son 
engagement peut être limité à Celui ou à ceux de ses ayants-droit qui adhèrent à 

  
Héritiers et Créanciers n 
scellés sur les biens et documents SOCIAUX ni S'iMmiscer dans les actes de la vie 

Sociale. 

    

15



  

  

  8.-2 : DELEGATION DE POUVOIRS 

  

délégations établis SOUS Signatures privées alors même que le Constitution de 
lhypothèque ou de la sûreté doit l'être par acte authentique. 

  

  
8.-4 :.-RAPPORT ANNUE   
  

  8.28 : DESIGNARON ET REMUNERATION DES GERANTS 

Sont désignés premiers gérants de la société : 

- Monsieur Yves GRASA 
- Madame Marie-Thérèse DUBUC 

Jusqu'à nouvelle décision, la rémunération mensuelle de chacun des gérants est 
fixée par assemblée générale des associés, 

  

  
8-6: REVOCATION D'UN GERAN 
Un gérant est révocable par décision de Justice pour cause légitime. I| est 
également révocable par décision unanime des auires associés. 
Le gérant révoqué ne peut se retirer de Ja société qu'avec l'accord des auires 
associés. 

16 

   



      

  

      

  

  S.-7 : CONTROLE DE LA SOCIETE   

Le société peuf faire vérifier ses COMmbDies par un COMmissaire aux Comptes. Elle y 
est tenue lorsque les Conditions et critères définis par la loi n° 84.148 du Ier Mars 
1984 et son décret d'application Sont remplis. Dans Ce Cas, elle nomme au moins 
UN Commissaire aux Comptes titulaire et Un SUppléant, pour six exercices. 

Toutes décisions QUI excèdent les Pouvoirs de gestion des gérants sont prises à 

Les décisions Collectives sont prises en Assemblées ou Consiatées dans un acte 
revêiu de la Signature de tous les associés. 

Ce dernier | 
noïarié, est CONServé par la société de manière à Permettre sa CONSUliation, en 
même temps QUE le registre des délibérations. 
Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations des associés sont 
valablement certifiées Conformes par un seul gérant et, en cas de liquidation, par 
Un Seul liquidateur. 

  4.-1 : DECISIONS ORDINAIRES] 

17 
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  É.-2 : DÉCISIONS EXTRAORDINAIRES] . 

écoulé et COnsiatation de l'existence d'un bénéfice distribuable - brocèdent à 
toutes distributions, réporis à nouveau, inscriptions à tous Complies de réserves 
dont is fixent l'affectation et l'emploi. 

Les modalités de la mise en Paiement sont fixées bar la décision de répartition ou, 
à défaut, d'accord entire les gérants. 

Les pertes, s'il en existe, selon décision des Associés, sont COMpensées avec les 
réserves existantes OU réporiées à nouveau. 

La dissolution de ja Société entraîné sa lquidation hormis les Cas de fusion ou de 
SCIssion. 

Elle n'a d'effet à l'égard des tiers qu'après sa publication. LE 

18 

  

  

      
   



  

La nomination des liquidateurs est publiée Conformément aux dispositions 
réglementaires. 

l'actif net SUbsistant est réparti entre les Associés dans les Conditions précisées 
dans les présentes statuts. 

Les liquidateurs disposent de fous pouvoirs Ô l'effet d'opérer les répartitions 
nécessaires. 

Fait à FAUZE 
Les jour, mois et An susdifs 

02 Mu 200£ 
Marie-Thérèse GRASA DUBUC 

Yves GRASA 

P. SARL HOLDING pu TARIQUET Yves GRASA - M-Thérèse DUBUC 

VE 
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ANNEXE 2 a 
 , 

COMPTES AU 30 JUIN 2005 DE LA SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET 

18
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annexe D au, _— 

TRE pe da Fnpôts) - ‘ 

Désignation d au à déclara ; 2     

_C5104.2016 Le 

se bu    

  

  

  EH RENE DIVERS 
    

> CHATEAU DE FARQUET 32600 EAURE 

  

      

: D.G,I. : 
  

          

N2151 Ter] 4 

  

     

    

  

  

4071902 

pe Bees L 

      

  

  

  

  

    

  

    

187989 
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3689797 | 
  

  

872224 
    

      

337439 
  

392330 
    

481945 
    

712132 
  

158322 
  

2079844 

  
8784036 
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316170 
  

    
359760 

  
  

2258648 

1953588 
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. lAgrément DGI N° C5404.2048 

Formulaire ubligatoire (article 36 
xdec 

“ Éd nel des impôts) 
l'annexe [Il Désignation du déclarant : 

  

  E 
SCV DU CHATEAU DE TARIQUET 32800 EAUZE 

DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES 
    

1 } F 

D.G.I, 
  

N° 2152 |1 4           

  A- DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE 

  

    
  

  
   

    

   
  

  

    
  

  

       
     

  

  

  
   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

  

  

    
  

#       
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

    

  

  

  

  

    

                  m 
31 

  
  

Nature des éléments cédés * Valeur d'origine * Val ett Amortissements i + : 

atur ém r d’origine faeur ne e pré pen, . Autres amortissements Valeur résiduelle (1) (2) (3) {4 G) (6) $8 1| terres 43723 
13723 

EC 

ê ; 2 | batiments 273000 27846 245153 3 8 
ÊS 3 
Sd A | 
H 5 Re “eos RE = Ë 4 : 

. Fois 
5 266114 

6| plantations 138794 
# 

4 7 

Ë 5 8 
Co 

Ë 9 

£ 10 
à 

._. + 

” EE à 
pr 

12 

æ, 
& 13| TOTAUX 691631 

135596 
556035 

_ R ION D US-V . Qualification fiscale des plus 
Ë B - DÉTERMINATION DES PLUS-VALUES ET MOINS VALUES RÉALISÉES et moins-values réalisées Fe Nature des éléments cédés Valeur résiduelle : Montent de la pus-val > [report de la colonne (1)] {report de la colonne (6)] Prix de vente * où Ë a moins value n COURT TERME LONG TERME 
S a (8) (9) (19 _ {L1} à À £ $ 1] terres 13723 11252 2471 -3668 1197 
N ë . 2] batiments 245153 118000 -127153 127153 % Ë 3 

3 

= … î 4 | Plus ou moins-value nette à long terme sur terrains à bâtir et assimités (total algébrique des lignes 1 à 3 de fa colonne 12) 1197 AT sl mat & out 206538 252861 46323 46323 | 6| plantations 90620 -90620 -90620 | 
à 2 ? 
So 
“TS 9 

ê 10 

= 

$ 11 
5 

12 

13/roTaux 2ù 92 11: lg 1 12 356035 382713 +173921 175119 
14 Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux éléments cédés * 

to 

e 15) Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés 0 
el 2 Amortissements afférents aux éléments cêdés Zz ë 167 mais exclus des charges déductibles par une disposition iégale 
= & g7l Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant à la déduction fiscale 1 pour investissement ou aléas effectivement utilisée 
to È 18 Produits de concession des certificats d’obtention vépétale et produits de concession de licence d'exploitation 9 3 de brevets faisant partie de l'actif immobilisé et n'ayant pas été acquis à titre onéreux depuis moins de deux ans 

H 19 Provisions pour dépréciation du portefeuille devenues sans objet au cours de l'exercice 

S 20 Dotations de l'exercice aux comptes de provisions pour dépréciation du portefeuille d 
5 21 Divers (détail à donner sur une note annexe) * 
5 

22 CADRE A : Plus ou moins-value nette à court terme (total algébrique des lignes 13 à 17 et 21 de la colonne 11} 175119 Be CADRE C : Plus ou moins-value nette à long terme sur éléments autres que terrains et immeubles assimilés see (total algébrique des lignes 13 à 2} de 1a colonne 12)    



  

lAgrément DGI N° C5104.2048 | 

Formulaire opigatoire {article 38 
| d Ill 

FRE nn de els 

  

AFFECTATION DES PLUS-VALUES, MOINS-VALUES ET D.G.I{N°? 2152 bis Œ AUTRES ÉLÉMENTS SOUMIS AU MÊME RÉGIME FISCAL   

  

        

    

Désignation du déclarant : 

(ne pas reporter les centimes) * 

SCV DU CHATEAU DE TARIQUET 32800 EAU2E 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

   
       

     

  

            

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

    
  

  

  

  

        

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

À - Eléments assujettis au régime fiscal des plus-values à court terme 

Montant net Montant compris Origine des plus-values 
dans le résultat resta ai à éntégrer Imposition répartie TA oO de l'exercice & 

Plus-values réalisées 
sur 3 ans 

au cours de 

l'exercice Sur 10 ans 

sur une durée différente @ 

TOTAL 1 

mea ce ot Montant net des €} Montant antérieurement Montant rapporté au Montant restant Imposition répartie plus-values réalisées résultat de l'exercice à réintégrer 
2002 

sur 3 ans au titre de 

2001 

_ 2002 

>| 200! 
S 
El plus-values réalisées | Sur 10 ans ou sur une durée 2900 

Ë au cours des différente: 1999 

= exercices antérieurs | (art. 39 quaterdecies 1998 
S 1 ter et ? quater du CGT} 

à à préciser au titre de : 1997 

N 1996 

a 1995 

& 
Es 1994 
Cr 

ES TOTAL 2 
à Ô 2 s’agit du montant total de la plus-vatue réalisée à l’origine et non du solde restant à réintégrer à la clôture de l'exercice précédent. 
= @ Sinistres ou expropriations (ART. 39 quaterdecies 1 ter et 1 quater du CGI) 

- 
Œ B - Eléments assujettis au régime fiscal des moins-values à long terme D. 

Ris) Montant des moins-values 
Orici sur tous les éléments d’actif y compris Imputations sur les plus-values à Montant restant HEIRE terrains à bâtir et assimilés * long terme de l’exercice * à déduire 

@ (2) (@) Moins-values penes 2003 

2002 

2001 

oo 

RC] Moins-vales 2000 
© Dettes à 
o long terre 
ZT mbisan 179 
= cours des 

| dixexercices 1998 
Di antérieurs 
Lt (montants y restant À 1997 

déduire à la 
clôture du 1996 

w dernier 
ÿ exercice) 1995 
Le 

à 1994 
oO 

g 
1993 

  
*Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2142 

  

 



  

_ [Agrément DGI N° C510.2016 | 
  

  

  

  
    

  

      

  

‘ D.G.I. N° 2153 Formulaire obligatoire COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 2009 Cart. 38 IL de l'annexe Lau €.G.L) 

N° de dépôt {liste des personnes ou groupements de personnes de droit où de fait 4 {i) 498362 détenant directement ‘au iñcins 10%, du capital de fa société) s       

EXERCICE CLOS LE [30/06/05 | 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE 

ADRESSE (voie) | LE TARIQUET 32800 EAUZE 

  
      

  

  N° SIRET] 35013206400014 
    
SCV OU CHATEAU DE TARIQUE 

  
    

    CODE POSTAL | 32800 

NOMBRE D’ASSOCIÉS OU D'ACTIONNAIRES | 3 

  
  

  VILLE EAUZE 
  

  
    

  NOMBRE TOTAL DE PARTS OU ACTIONS | 2200 
  

  

      

  
  
  

  

      
  

  

  

      

  

  
    

  
      

  
  

      

  

      

  

  
  

      

      

  

  
  

  
    

  

  

  

      

  

  
  

        

  
  

      

  

  
    

  

  
  

  
  

      

  

  
  

  
  

      

  

      

  

  
  

          

  
  

      

  

      

  

  
  

    
  

      

  
  
  

  

      
  

  

  

      

  

  
  

  
      

  

  

      

  

      

  

      

  

  

  
  

      
    

  

      

  

    
  

  

      

  

  
    

  
  

      
  

  

        
  

  
      

  

  

      

  

  
    

    
  

    

      

  

  
      

  
  

  
      

  

  

  

      

  

  
    

      

  

  
  

        

  

  
      

  
  

      

  

  
  

    
  

  

  
  

      

  

      
  

    
  

      

  

  

  

      

  

  
    

      

  

  
  

  

  
      
  

  
      

    
  

      

  

      

    

L- CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 

Forme Juridique | SARL Dénomination | HOLDING DU TARIQUET 

N° SIRET (si société établie en France) | 421743477 % de détention | 98 Nb de parts ou actions |O 
Adresse : N° Voie 

Code Postal | 32800 Commune | FAUZE Pays | FRANCE 

Forme Juridique Dénomination 

N° SIRET (si société établie en France) 
% de détention Nb de parts ou actions 

, «dresse : N° Voie 

“ | Code Postal Commune Pays S 

ES 
<] Forme Juridique Dénomination 

; N° SIRET (si société établie en France) % de détention Nb de parts ou actions 
Ë Adresse : N° Voie 

à Code Postal Commune Pays 
LS 

ta Forme Juridique Dénomination 

= N° SIRET (si société établie en France) 
& de détention Nb de parts ou actions 

a Adresse : N° Voie 

: Code Postal Commune Pays | 

I - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 
| 

Titre (2) MA Nom patronymique CRAESA Prérom(s) y fêe . 
F } Nom marital 

% de détention { PL Nb de parts du actions 
Naissance : Date 06| OS lA 4SA | N° Département 2,9 | Commune EAV2C | pays 
Adresse : N° Voie 

Code Postal | T7 fo Commune GAY 2C. Pays 

! Titre (2) DA. Nom patronymique CRA Sy Prénom (s) ft He 
Nom maritai Du UC % de détention Nb de parts ou actions 

Naïssance : Date | 1° où | (AUT N° Département | D] Commune | Cf 2F. Pays 
ë Adresse : N° Voie 

2 Code Postal | D 8 %o | Commune Eh LE. Pays 

© | Titre (2} Nom patronymique 
Prénom {s) 

Nom marital 
% de détention Nb de parts ou actions 

5 Naissance : Date N° Département Commune Pays 
à Adresse : N° Voie 

d Code Postal Commune Pays         

  {1} Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou en haut et À zauche de la case pré e à cet effet et de porter le nombre total de tablear i . D =  " - = + d 

°L 
plusieurs tableaux supplémentaires, Dans ce cas, il convient de numéroter chaque tableau nso ci ci mt 

  

 



” [Agrément bar N° C5104.2018 } 
  

  

      

    

            

    
  

      

  

    

      
  

  

    
        

  

  

    

  
  

          

  
  

    
  

      

  

      

    

    
  

        

  

  
    

  

  
  

  

  

  
  

            

  
  

  
    

  

      

  

  

      

  

  
  

  
      

  
  

  

  
  

      

  
    

            

  
  

  
    

      

    

  

      

    

    
  

        

  

  

  
    

  

  
  

        

  
  

    

  
  

  
    

  

      

  

      

    
  

        

  

  
    

  

  
  

  
  

  
  

  
    

  
    

  
    

      

  

  

      

  
  

  
  
        

    

  

  
  

  
  

            

  
  

  
      

      

  

      

    
  

  

  

      

  

  
    

  

  
  

  
  

  
  

  

  

  
  

    

  
  

  
    

      

  

  

      

    
  

        

  

  
    

    

  

                
  

    
    

      

  

      

    
  

  

  

      

  

  
    

    
  

  
  

      

  

3 
D.G.I. | N° 2154 

ER 
FILIALES ET PARTICIPATIONS (2004) 

N° de dépôt 
{liste des personnes ou SiotpÉments do personnes de droit ou de fait 1 (1) 

498362 
dont la société détient directement äu moins 10% du capital) f 

EXERCICE CLOS LE 
n° srer[25013206400014 DÉNOMINATION DE L'ENTRepRise [SCV DU CHATEAU DE TARIQUE 

ADRESSE (voie) LLE TARIQUET 32800 EAUZE 

CODE posraL | 32800 | vies CAVE 

Forme Juridique Dénomination 

N° SIRET (si société établie en France) 
% de détention 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune 
Pays 

Forme Juridique Dénomination 

N° SIRET (si société établie en France) 
% de détention 

Adresse : N° Voie | 

Code Postal |] Commune 
Pays 

2] Forme Juridique Dénomination 

E] N° SIRET (i société établie en France) % de détention 
& Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune 
Pays 

£ Forme Juridique Dénomination 

= N° SIRET (si société établie en France) 
% de détention È Adresse : N° Voie 

ë Code Postal Commune 
Pays À 

À Forme Juridique Dénomination 

À N° SIRET (si société établie en France) % de détention 
È Adresse : N° Voie | 

D | Code Postal Commune 
Pays 

ki A 

Forme Juridique Dénomiration 

N° SIRET (si société établie en France) 
% de détention 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune 
Pays 

Forme Juridique Dénomination 

N° SIRET (si société établie en France) 
% de détention 

Adresse : N° Voie 

Code Postat Commune 
Pays 

Forme Juridique Dénomination 

_. N° SIRET {si société établie en France} 
} # de détention 

Adresse : N° Voie 

Code Postal Commune 
Pays 

(D) Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’im en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableau 

primé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, X souscrits en bas à droite de cette rnèrne case. 
il convient de numéroter Chaque tableau 

       



ANNEXE 3 

DESCRIPTION DES BIENS IMMOBILIERS 
APPARTENANT A LA SCEA CHATEAU DE LA HITAIÏIRE 

ET APPORTES A LA SOCIETE CIVILE CHATEAU DÜ TARIQUET 
DANS LE CADRE DE L’'OPERATION DE FUSION 

19 

KE le



27/06/2006 

  
  

  

            

Type de foncier 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Cadastre 

Commune Sect| N° Div Surface 

cadastrale 

Bretagne d'Armagnac AK | 0017 Q0Oha,16a,99ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0018 0tha,16a,35ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0021 OOha,72a,15ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0022 01ha,00a,93ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0023 OOha,27a,16ca 
Bretagne d'Armagnac AL | 0061 O0ha,54a,87ca 
Bretagne d'Armagnac AL | 0063 O0ha,22a,34ca 
Bretagne d'Armagnac AL | 0064 00ha,56a,35ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0134 Oîha,73a,20ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0147 Otha,07a,62ca 
Bretagne d'Armagnac AK 1 0148 00ha,46a,46ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0151 00ha,46a,24ca 

Bretagne d'Armagnac AK | 0152 COha,80a,91ca 
Bretagne d'Armagnac AK | 0153 O0ha,83a,99ca 

Bretagne d'Armagnac AK |0157 06ha,26a,60ca 
Bretagne d'Armagnac AK |! 0158 OÛha,08a,79ca 

Bretagne d'Armagnac AK | 0160 00ha,37a,54ca 

Bretagne d'Armagnac AL | 0161 00ha,36a,07ca 

Bretagne d'Armagnac AK |! 0162 00haà,85a,00ca 

Bretagne d'Armagnac AK | 0165 02ha,04a,96ca 

TOTAL 14ha,04a,52ca 
Castelnau d'Auzan AE | 0097 01ha,24a,15ca 
Castelnau d'Auzan AE | 0099 0Gha,66a,45ca 

Castelnau d'Auzan AE | 0107 0ha,00a,70ca 

Castelnau d'Auzan AE |0113 OCha,27a,25ca 

Castelnau d'Auzan AE | 0115 COha,93a,65ca 

Castelnau d’Auzan ÀE |0116 OCha,27a,5ûca 

Castelnau d'Auzan AE | 0117 O0ha,53a,70ca 

Castéinau d'Auzan AE | 0137 00ha,24a,58ca 

Castelnau d'Auzan AE 10139 O0ha,28a,25ca 

Castelnau d'Auzan AE | 0190 00ha,20a,81ca 

Castelnau d'Auzan AE } 0191 00ha,22a,62ca 

Castelnau d'Auzan ÀE | 0195 O0ha,07a,33ca 

Castelnau d'Auzan AE | 0196 00ha,40a,03ca 

Castelnau d'Auzan AE | 0197 OOha,09a,43ca 

Castelnau d'Auzan ÂE | 0359 00ha2,43a,68ca 

Castelnau d'Auzan AE | 0382 O0ha,13a,66ca 

TOTAL 07ha,03a,79ca 

Cazeneuve B |0531 01ha,14a,70ca 

Cazeneuve B |0535 Otha,01a,99ca 

Cazeneuve B 06536 OCha,54a,18ca 

Cazeneuve B 0537 0îha,25a,60ca 

Cazeneuve B |0540 00ha,18a,60ca 

Cazeneuve B |0541 OCha,32a,090ca     

Page 1 

Bois Faillis 

Etan 

Bois Taillis 

Bois Taillis 

Bois Taillis 

Bois Taillis 

Bois Taillis 

Bois Taillis 

Terres nues 

erres nues 

erres nues 

erres nues 

érres nues 

erres nues 

erres nues 

erres nues 

érres nues 

Erres nues 

erres nues 

errés nues 

errés nues 

erres nUES 

eITes nues 

érres nues 

erres nues 

aillis 

igne 

Prairie 

ne 

iis 

IS 

LR VW 

  

 



27106/2006 

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Bois Taillis 
  

Vigne 
  

Landes 
  

Landes 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Cadastre 

Commune Sect | N° Div Surface 

cadastrale 

Cazeneuve B 0542 O0ha,91a,00ca 

Cazeneuve À 0544 O0ha,52a,00ca 

Cazeneuve B 0545 O0ha,74a,20ca 

Cazeneuve B 0546 O0ha,61a,24ca 

Cazeneuve B 0547 COha,13a,42ca 

Cazeneuve B | 0548 00ha,16a,62ca 

Cazeneuve B |0549 O0ha,70a,56ca 

Cazeneuve B 0550 Oîha,06a,60ca 

Cazeneuve B 0551 OOha,724,30ca 

Cazeneuve B 0552 OGha,60a,00ca 

Cazeneuve B 0556 O0ha,21a,65ca 

Cazeneuve B 0557 00ha,24a,00ca 

Cazeneuve B 0558 00ha,67a,74ca 

Cazeneuve B 0559 00ha,23a,80ca 

Cazeneuve B 0567 OOha,20a,03ca 

Cazeneuve B | 0568 00ha,32a,54ca 

Cazeneuve B | 0569 O0ha,33a,96ca 

Cäzeneuve B 0570 00ha,81a,18ca 

Cazeneuve 8 |0571 0Gha,16a,30ca 

Cazeneuve B |0572 O1ha,53a,30ca 
Cazeneuve B | 0573 00ha,07a,10ca 

Cazeneuve B 0574 OCOha,82a,70ca 

Cazeneuve B 0575 O0ha,29a,44ca 

Cazeneuve B !0576 Oîha,71a,15ca 

Cazeneuve B |0577 O0ha,28a,87ca 

Cazeneuve B 0578 Oîha,09a,43ca 

Cazeneuve B 0579 00ha,57a,46ca 

Cazeneuve B ! 0583 0O2ha,97a,08ca 

Cazeneuve B |0791 O0ha,22a,72ca 

Cazeneuve B 0800 OOha,29a,82ca 

Cazeneuve B 0822 OOha,24a,63ca 

Cazeneuve B } 0823 00ha,38a,17ca 

Cazeneuve B | 0824 00ha,51a,88ca 

Cazeneuve B | 0825 00ha,85a,56ca 

Cazeneuve B 0826 00ha,18a,78ca 

Cazeneuve B | 0827 03ha,00a,32ca 

Cazeneuve B | 0830 OUha,18a,88ca 

Cazeneuve B |0832 0Gha,24a,86ca 

Cazeneuve B 0833 OOha,06a,20ca 

Cazeneuve B |0835 O0ha,07a,46ca 

TOTAL 29ha,52a,03ca 

Éauze B 0238 Oîha,61a,10ca 

Eauze B 0239 O0ha,48a,20ca 

Eauze B | 0240 0îha,65a,80ca 

Eauze B | 0245 04ha,05a,60ca   
Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Térres nues 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne/Landes 
  

Vigne 
  

Landes 
  

Vigne 
  

Bois Taillis 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
  

  

Vigne 
  

Vigne 
  

Vigne 
      

_ D FE À &- 

  Vigne 
  

Type de foncier 

 



27/06/2006 

  

  

  

  

Type de foncier 

  

  
Bois Prairies 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
. [Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Bois Taillis 
  

  
Vigne/Bois Taillis 
  

  
Vigne 
  

  
Bois Taillis 
  

  
Vigne 
  

  
Terres nues 
  

  
Vigne 
  

  
Terres nues 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
  

  
Vigne 
  

  

  

Vigne 
Vigne 
  

  
Vigne 
  

  
Vigne 
  

Vigne 
  

  

  
Terres nues 
  

  
Terres nues 
  

  
  

  
Terres nues 
  

  
Terres nues 
  

  
Terres nues 
  

        Terres nues 
  

    

Cadastre 

Commune Sect | N° Div Surface 

cadastrale 
Eauze B | 0246 01hä,25a,30ca 
Eauze B 0247 06ha,10a,90ca 
Eauze B | 0248 06ha,55a,90ca 
Eauze B | 0249 O7ha,04a,70ca 
Eauze B ! 0250 02ha,25a,90ca 
Eauze B 0254 Oha,82a,80caf 
Eauze B 0255 OUha,20a,20ca 
Eauze B | 0258 Oha,39a,70ca| 
Eauze B |0277 Oiha,04a,10ca| 
Eauze B 0278 OSha,14a,00ca 
Eauze B 0279 0îha,27a,25ca 
Eauze B 0280 00ha,26a,80ca 
Eauze B 0281 02ha,77a,40ca 
Eauze B | 0282 00ha,53a,10ca 
Eauze B 0287 OCha,26a 45ca 
Eauze . B |! 0288 04ha,84a,70ca 
Eauze B | 0291 00ha,11a,20ca 
Eauze B 0292 05ha,72a,90ca 
Eauze B | 0293 OÜha,77a,35ca 
Eauze B | 0294 12ha,83a,75ca 
Eauze B 0295 O1ha,29a,80ca 

TOTAL 69ha,34a,90ca 
Lagraulet C |0901 0Oha,25a,80ca 
Lagraulet © | 0902 00ha,04a,90ca 
Lagraulet C 6903 0O0ha,16a,70ca 

Lagraulet C | 0904 Q0ha,27a,90ca 
Lagraulet C | 0905 OOha,30a,10ca 
Lagrauiet C | 0906 O0ha,28a,10ca 
Lagraulet A | 0125 01ha,41a,70ca 
Lagraulet A | 0126 00ha,86a 80ca 

TOTAL 03ha,62a,00ca 
Lauraet À 0063 00ha,38a,83ca 
Lauraet À 0064 OOha,22a,44ca 
Lauraet À | 0295 00ha,02a,10ca 
Lauraet À 0296 OGha,52a,87ca 
Lauraet À | 0298 O0ha,26a,45ca 

TOTAL 0fha,42a,69ca 

Terres nues 
      
  

    Surface cadastrale totale = 142ha,99a,93ca     

Page 3 
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ANNEXE 4 

INSCRIPTIONS GREV ANT LE PATRIMOINE IMMOBILIER 
DE LA SCEA CHATEAU DE LA HITAIRE 

20 
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GRÉFFE 

_ DU DE PRIVILEGE DE VENDEUR, DE PRIVILEGE DE NANTISSEMENT SUR FONDS 
FRIBONAL DE GOERCE DE COMMERCE OU SUR FONDS ARTISANAL, DE PRIVILEGE DE NANTISSEMENT 

DE L'OUTILLAGE ET DU MATERIEL D'EQUIPEMENT, DES KWARRANTS 

AYANT UNE EXISTENCE LEGALE À CE JOUR 
$ + k 

P.V (PRIVILÈGE DE VENDEUR) DU CHEF DE SCEA DU CHATEAU DE LÀ HITAIRE 

P,.N (PRIVILEGE DE NANTISSEMENT) “LA HITAÏRE" 

E.N.J (PRIVILÈGE D£ NANTISSEMENT JUDICIAIRE) 

P.N.O.M (PRIVILEGE DE NANTISSEMENT OUTILLAGE) 32800 EAUZE 

F {WARRANT) 
ACTIVITE 

Référence 423 959 931 (1999 D 208) AINSI DENOMME, QUALIFIÉ, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

INSCRIPTION i ï 
2e - NATURE LIBELLE : DE LA CREANCE 

VOLUME NUMERO : DATE : ! 

  

COUT : 31. 20 € ETATS EN TOTALITE 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH À CE JOUR 
DELIVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 
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GREFFE 

DU DES PRIVILEGES GENERAUX 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'AUCH 
DE LA SECURITE SOCIALE ET DES REGIMES COMPLEMENTAIRES 
(ARTICLES L 243-4, L 243-5, R 243-46 A 58 ET R 612-5 DU CODE 
DE LA, SEÇURITE SOCIALE) 
AYANT UNE EXISTÉNCE LEGALE À CE JOUR 

DU CHEF DE  SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
LA HITAIRE" 

32800 EAUZE 

ACTIVITE 

Référence 423 959 931 {1999 D 208) AINSI DENOMME, QUALIFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

i INSCRIPTION 1 SOMMES 
NATURE: LIBSLLE INSCRITES 

! VOLUME : NUMERO . DATE : ! 
  

COUT : 31.20 € ETATS EN TOTALITE 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH À CE JOUR 
DÉLIVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 
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HALL LED LNSCURIIPTIONS 
GREFFE 

DU DE PRIVILEGE DU TRESOR TRIBUNAL DE COMMERCE 
D'AUCH (ARTICLES 1920 A 1929 SEPTIES DU CODE GENERAL DES IMPOTS 

ET ANNEXE II ARTICLE 396 BIS) 
AYANT UNE EXISTENCE LEGALE À CE JOUR 

DU CHEF DE SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
"LA HITAIÏIRE" 

32800 EAUZE 

ACTIVITE 

Référence 423 959 931 (1999 D 208) AINSI DENOMME, QUALIFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

ANN.IT ARTICLE 396 BIS DU CODE GENERAL DES IMPOTS .6 CHAQUE NOUVELLE INSCRIPTION REQUISE PAR UN MEME COMPTABLE 
À L'ENCONTRE DU MEME REDEVABLE REND CADUQUE L'INSCRIPTION PRECEDENTE 
  

POUR SUREÈTE 
INSCRIPTION 

| 
NATURE: LIBELLE i DE ; i ‘ 

  

il VOLUME ‘ 
  

NUMERO ‘ DATE 
ee — _ — TS ee mme cm me ee em memes eee ue 

Es EN me ne pe ne ee em mm hrs où 
COUT : 31.20 € ETATS EN TOTALITE 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH A CE JOUR 
DELYVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 
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ANNEXE 5 

ETAT DES INSCRIPTIONS DE LA SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
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GREFFE 

DÜ DE PRIVILEGE DE VENDEUR, DE PRIVILEGE DE NANTISSEMENT SUR FONDS 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'AUCH 

AYANT UNE EXIS 
4 

P.V {PRIVILEGE DE VENDEUR) DU CHEF DE 

P.N {PRIVILEGE DE NANTISSEMENT) 

P.N.J (PRIVILEGE DE NANTISSEMENT JUDICIAIRE) 

P.N.O0.M {PRIVILEGE DE NANTISSEMENT OUTILLAGE) 

F7 {WARRANT) 

ACTIVITE 

Référence 423 959 931 (1999 D 208) 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

INSCRIPTION 

NATURE, LIBELLE   
—— 

VOLUME ‘ NUMERO ; DATE 

a __—— a em me me = ct eme = me sum 

COUT : 31.20 € ETATS EN TOTALITE 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE OÙ TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH À CE JOUR 
DELIVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 

Es US 
TE et met 

ms 

LPS LIN MICHEL Star ire 

DE COMMERCE OU SUR FONDS ARTISANAL, DE PRIVILEGE DE NANTISSEMENT 
DE L'OUTILLAGE ET DU MATERIEL D'EQUIPEMENT, DES WARRANTS 

TENCE LEGALE À CE JOUR 
{ , 

SCEA DÜ CHATEAU DE LA HITATRE 

"LA HITAÏRE" 

32800 EAUZE 

AINSI DENOMME, QUALIFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

ee 

: MONTANT 

DE LA CREANCE 
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GREFFE 

      

DU DES CLAUSES D'INALIENABILITE 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'AUCH 

AYANT UNE EXISTENCE LEGALE À CE JOUR 
g 4 

DU CHEF DE SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
#LA HITAIRE" 

32800 EAUZE 

ACTIVITE 

Référence 423 959 931 (1999 D 208) AINSI DENOMME, QUALIFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

INSCRIPTION 
  INATURE LIBELLE 
    
  

a mn eme on ns mm ee oran de mom me mere Au Poe Re SUR dé Mte MU CARS Re Ré MIN M TRUE NOM Ce me ment de 

COUT : 31.20 € ETATS EN TOTALITE 
POUR ETAT CONFTORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH À CE JOUR 

DELIJIVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 

  

   



GREFFE 
DU RELATIF À LA PUBLICATION DES CONTRATS DE CREDIT-BATL 

TRIBUNAL DE COMMERCE OU DE LEASING EN MATIERE MOBILIERE 

(LOI DU 2 JUILLET 1966 ET DECRETY DU 4 JUILLET 1972) 

Î ‘ v , 

DU CHEF DE SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
"LA HITATRE" 

32800 EAUZE 

ACTIVITE 

Référence 423 959 931 (1999 D 208) AINSI DENOMME, QUALIFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

  
    

— —— —— — _ " —— — a — —— - —— qe re me me mm un 

INSCRIPTION SOMMES 
- NATURE LIBELLE . 

VOLUME : NUMERO . DATE |: 
2001 1710 31/08/2001: C-B ‘Au profit de ......: - AGRI FINANCE SNC AVENUE BLAISE PASCAL F 0.00 FRE : : : 60007 BEAUVAIS CEDEX { 0.00 € ). 

Désignation .......: - SUR : PULVERISATEUR MARQUE PULVE TYPE | : 
800L NO SERIE 1142 SUR : 

  

C-B ‘Au profit de ..,....: - AGRI FINANCE SNC AVÉNUE BLAISE PASCAL Ô.00 FRE. 
. 60007 BEAUVAIS CEDEX ié 0.00 € ji 
Désignation .......: - SUR : VOITURE VOLKSHAGEN TYPE TRANSPORTEUR l 
: NO SERIE WV12227022H134300 

12002 1167 . 13/06/2002 

d j 

‘2002 ‘485 19/06/2002 
92800 PUTEAUX 

Désignation ..,....: - TRACTEUR AGRICOLE LOURD Marque:FENDT 
: Serie:280SA FAC OÙ 12/06/2002 CHEZ MR 

: GARBAY JEAN PYERRE 

‘2002 1488 20/06/2002: C-B Au profit de ......: - BNP PARIBAS LÉASE GROUP 46/52 RUE ARAGO 0.00 € 
° + ‘ . ! 92800 PUTEAUX : 
: ; ; î ‘Désignation ....... t + TRACTEUR AGRICOLE LOURD Marque:FENDT ï 

! . Serie:309 CA FAC DU 12/06/2002 CHEZ MR 
: , : : ‘ GARBAY JEAN PIERRE 

: Î Î 4 
î } 

C-B Au profit de ......: - BNP PARIBAS LEASE GROUP 46/52 RUE ARAGO | 0.90 € ! 

  

  

2002 615 : 02/08/2002 C-B Av profit de ......: - AGRI FINANCE SNC AVENUE BLAISE PASCAL | 0.00 PRE. 
‘ : 60007 BEAUVAIS CEDEX .{ 9.900 € ). 

‘Désignation .......: - SUR : TRACTEUR OCCASION MARQUE FENDT TYPE 
280 NO SERIE 208217673 

  2005 30 03/02/2005: C-B ‘Au profit de ......: - AGRI FINANCE SNC 0.00 € - AV. BLAISE PASCAL 
: B.P ., i : 90743 

| 60007 BEAUVAIS CEDEX 
! Désignation .......: - SUR : TRACTEUR NEUF MARQUE FENDT TYPE 209 : ! 

N° SERIE 222211326 
  2005 191 ‘03/02/2005: C-B :Au profit de ...... : - AGRI FINANCE SNC 0.00 € : 
: : : : ' AV. BLAÏSE PASCAL i ! 

Ï ; B.P 
90743 

: 60007 BEAUVAIS CÉDEX 
‘Désignation .......: - SUR : PULVERISATEUR TYPE S21 N° SERIE 

17282200T 

  

2005 ‘92 03/02/2005: C-B Au profit de ......: - AGRI FINANCE SNC 0.00 € 
: AV, BLAISE PASCAL 

B.P 
30743 
60007 BEAUVAIS CEDEX 

Désignation .....,,: - SUR : TRACTEUR NEUF MARQUE FENDT TYPE 209 
_N!, SERIE 22221388, im +. meme nn pe mme me me ds ee cum em meme Où mines nee ee et ec. mn a mn me nus = ne em nee ee ue 

LR 

COUT : 31.20 € ETATS EN TOTALITE _ TT LAND Fi 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH À CE JOUR 
DELIVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 
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GREFFE 

BU 
TRIBUNAL DE COMMERCE 

D'AUCH 

Référence 423 959 931 (1999 D 708) 

NOM DU DEMANDEUR : SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

ETAT DES INSCRIPTIONS 

RELATIF À LA PUBLICATION DES CONTRATS DE VENTE 
ASSORTIS D'UNE CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 

fARTICLE L.621-116 DU CODE DE COMMERCE ET DECRET DU 27 DECEMBRE 1985) 
4 

‘ sd , 

DU CHEF DE SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
"LA HITAÏRE" 

32800 EAUZE 

ACTIVITÉ 

AINSI DENOMME, QUALIFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

  

  

  

  

_ _ - — pe en men 
INSCRIPTION PRIX 

— NATURE LIBELLE 
VOLUME ! NUMERO : DATE | i Un 

COUT : 31.20 € ETATS EN TOTALITE a 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH À CE JOUR NUE / 
DELIVRE LE 17/01/2006 . LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH CH (GE 
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Référence 423 959 931 (1999 D 208) 

NOM DU DEMANDEUR 

GREFFE 
BU RELATIF À LA PUBLICATION DES CONTRATS DE LOCATION TR'BUNAL DE COMMERCE 

D'AUCH 

INSCRIPTION 

ETAT DES INSCRIPTIONS 

(ARTICLE L.621-116 DU CODE DE COMMERCE ET DECRET DU 27 DECEMBRE 1985) 
. # 

DU CHEF 

4 ' 

DE SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
“LA HITAIRE" 

32800 EAUZE 

ACTIVITE 

SOCIETE D'AVOCATS TAJ 

  

  

VOLUME 

2001 

! NUMERO ! 
172 0770672001" CL 

NATURE 
DATE 

‘Au profit de ......: — BNP PARIBAS LEASE GROUP 46 À 52 RUE ARAGO : 
92823 PUTEAUX CEDEX { 

‘Désignation 

m
i
m
e
 

un
 
me
re
 

p
i
e
c
e
 

SUR : Ïi LIFEBOOK FUJITSU PIII700 128M0 
2060 DVD 14.1 1 LECTEUR ZIP EXTERNE 250MO 
USB - 1 IMP. COPIEUR XD 155DF- 1 IMP 
ÉPSON STYLUS PHOTO 1270- 1 ECRAN PLAT LCD 
15" - 1 MAJ OFFICE PRO 2000- 1 ONDULEUR 
600VA- 1 VINYFERA DOMAINE MODULE DE BASE- 
1 VINIFERA NEGOCE OPTION MULTI DEPOTS 

AÏNSI DENOMME, QUALTFIE, DOMICILIE, ET ORTHOGRAPHIE, ET NON AUTREMENT 

PRIX 

  3003 

‘2003 

c
u
t
 
mu
e 

em
 

Do
mi

im
em

e 
mm
as
tg
 d

e 
ma
n 

me
n 

‘300 

Au profit de CIE GENERALE DE LOCATION D'EQUIPEMENTS 69 
AV. DE FLANDRE 59700 MARCO-EN-BARCEUL 

1 

64/04/2003: CL 
Î 

‘Désignation .......: - 
À 

13/10/2003 

Désignation sossersi 

SUR : 

2 PUISSANCE FISCALE : 7 

CL  jAu profit de ......: - SOCREA KBC LEASE 55 AVENUE FOCH 69006 
LYON CEDEX 06 1 
SUR : : | ECRANS IMPRIMANTES LECTEUR LIFEBCOK 
BU161855-203L15715 

VOLKSHAGEN NO SERIE WVW2ZZ1J23W45915 | 

LEASECOM BOITIER CLAVIER CORDONS 

0.00 FRE: 
0.00 € )! 

  2004 258 

ne One mm mue me 4 

COUT : 
POUR ETAT CONFORME AUX REGISTRES TENUS AU GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE D' AUCH À CE JOUR 
DELIVRE LE 17/01/2006 . 

11/10/2004 CE Au PEOFIE de ...r.i — 
6 
CIE GENERALE DE LOCATION D'EQUIPEMENTS 

9 
AV. DE FLANDRE 

' : 5 

Désignation .....,.: - 
: 1 
‘Date expiration ..-: - 

  

me EU mm a ee mm mme 

31.20 € ETATS EN TOTALITE 

LE GREFFIER TRIBUNAL DE COMMERCE D'AUCH 

SUR : 

| s tt ue nouer te DO te tr must à 
5 “i + ho ora VIRE SRMRS ati un EE Sa ME, 4 

9700 MARCQ EN BARCEUL 
VOLKSHAGEN N° SERIE WV12222K25K023?9 

PUISSANCE FISCALE : 11 
24/09/2008 

© mme cp 

af tas 

9.90 € 

  

-00 FRF° 
0.00 € ). 
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ANNEXE 6 

CONFIRMATIONS DES BANQUES SUR LA REPRISE DES PRETS EN COURS 
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A | id BNP PARIBAS 
à: 247 

Groupe d’Affaires Sud-Ouest Entreprises | Toulouse, le 03/02/2006 

7, Esplanade Compans-Caffarell: 

B.P. 849 

33015 Toulouse Cedex 

SCEA du château de la Hitaire 

La Hitaire — Eauze 

32 809 Eauze 

Téléphone : 05.34.44.53.15. 
Télécopie : 05.34.44.53.09. 

Notre réf. : ALG/LP 

À l'attention de Monsieur Rémy GRASSA 

Monsieur, 

Nous faisons suite à votre mail du 03 février 2006 nous confirmant de l’absorption de la Société Civile 
Armin et Rémy GRASSA par la SCEA du Château de la Hitaire. Nous entendons votre projet de 
transmission universelle de patrimoine de la SCEA du Château de la Hitaire à la SCV Château du 
Tariquet. 

BNP Paribas ayant accordé deux prêts au GFA du Château de la Hitaire en 1999 puis par transfert à la 
SCEA, nous vous donnons notre accord pour la reprise de ces prêts par la SCV du Château de 
TFariquet. Ces prêts conserveront, bien entendu, les garanties liées. 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, nos sincères salutations. 

Luc POTHIER 
Chargé d'Affaires Entreprises 

  
ÎE #6 

immatriculée sous le n° 662 042 449 RCS Paris - Identifiant C.E. FR76662042449 23616 BNP PARIBAS ©-wwwhnaparibas cum tr 

BNF PARIBAS - SA. au capital de 1 742 449 268 euros - Siège social : 16, boulevard des italiens, 26009 Faris
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AGENCE ENTREPRISES (AUCH) 

Tel : 05 62 60 70 55 {numéro agence) 

Fax : 05 62 60 70 55 

Nos réf. : Pia TOURON 

Tel : 05 60 60 70 86 
| Auch, le 16 septembre 2005 

RECOMMANDE AVEC AR 

Messieurs, 

Nous avons bien reçu votre demande de transmission universelle du patrimoine de la SCEA LA 
HITAIRE au profit de la SCV TARIQUET. 

Nous avons consenti deux prêts à la SCEA LA HITAIRE : 

Un prêt n° 40826043800 de 301 0391,00 € garanti par une inscription de privilège prêteur de 
deniers en 1 rang pari-passu avec la Banque Nationale de Paris et la Banque Populaire à hauteur 
de 301 391,00 €, la caution solidaire non hypothécaire de M. GRASSA Yves. garanties reçues en 
l'étude de Me SAINT SEVER, notaire à Eauze le 07/12/1999; ce prêt est couvert par 
l'assurance décès invalidité sur les têtes de Yves GRASSA, Armin GRASSA et Rémy GRASSA. 

Un prêt n° 40826064400 de 550 493,00 € garanti par une inscription de privilège prêteur de 
deniers en 1° rang pari-passu avec la Banque Nationale de Paris et la Banque Populaire pour la 
somme de 532 402,74 €, une inscription d'hypothèque conventionnelle complémentaire en 2ième 
rang pari-passu pour la somme de 18 090,66 €, la caution solidaire non hypothécaire de M. 
GRASSA Yves, garanties reçues en l'étude de Me SAINT SEVER, notaire à £Eauze le 
07/12/1999 ; ce prêt est couvert par l'assurance décès invalidité sur les têtes de Yves GRASSA, 
Armin GRASSA et Rémy GRASSA. 

Les instances de décision du Crédit Agricole Pyrénées Gascogne ont donné leur accord pour la 
transmission universelle du patrimoine de la SCEA LA HITAIRE vers la SCY TARIQUET, avec 
maintien des garanties initiales sus indiquées, et ce sous réserve de l'accord des autres 
banquiers. 

Nous vous remercions et vous prions d'agréer Messieurs, l'expression de nos sentiments 
distingués. 

    

[? 

La Directrice de l'Agence, 

   
CAISSE RÉGIONALE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL PYRÉNÉES GASCOGNE fe PS 

Société coogératuve à oersonnel el capital varisoles - Siret 776 883 S46 00032 - 776 983 546 RCS TARBES 
Siège socrat. 1 Boulevard Gu Président Kennedy BP 329 - 65003 TARSES CEDEX 

Direction Génerèle 64965 PAU CEDEX 9 - Tèlex : 540 G77 - Tél : 05 59 12 77 57. Félécopie : 05 59 :2 70 88 . muwiehtcom 1
5
3
1



  
A 

o 
+ 
ô 
x 
+ 
ur 

$ 
Lust] 
et 

4 | UULOUSE-FYRENEES 

M Armin Grassa 
Château La Hitaire 
32800 EAUZE 

DIRECTION CREDITS 
DCR/EDE/REA/HL 

N° fax : 05.61.61.44.88 Balma, le 01/09/05 

Vos références. | 
N°07007049,07222538 07222539 070051 89,07005217, 0700521 8,07005221, 
07005224. 

Objet: TRANSFERT PRETS : N°07007049,07222538,07222539,07005189.0700521 7,07005218,07005221 0 7005224, | 

Monsieur, 

SUie à voire courrier du 31 /08/2005, nous avons le plaisir de vous. 
Confirmer notre accord pour la reprise des prêts mentionnés ci-dessus 
par la SCV Château du Tariquet, suite à l'opération de fusion entre 
la SCEA du Châieau la Hitaire et la SCV du Tariquet. 
Cette opération étant effectuéavec le maintien des conditions 
actuelles des prêts. 

Veuillez agréer, cher Maître, l'expression de mes sentiments dévoués. 

H LAGRANGE 

a 15 2 À 
Société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par les artictes L512-2 et suivant du Code Monétaire et financier et l'ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux établissements de crédit - 560 801 300 RCS Toulouse - Société de courtage d'assurance - Garantie financière et responsabilité civile professionnelle conforme aux articles L530 et L530-2 du Code des Assurances. 
Siège Social : 47, rue Alsace Lorraine - BP 81 F 31001 Toulouse Cedex - Adresse postale : 33-43, venue Geor es Pompidou 31135 Batna Cedex Téléphone :05 61 61 42 42 - Télécopie : 05 6F 61 42 99 - Ir'e-- : sum © fr TI ep re © DT D pe
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ANNEXE 7 

AUTORISATION D’EXPLOITER PAR LE PREFECTURE DU GERS 
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   De 
Liberté « 

    
Exoliré + Fenrernicé 

+ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
} 

PRÉFECTURE-DU GERS 

Direction Déparementale 
de l'Agriculture et de la Forêt 

Auivi par : 

  

    

SCV Château de TARIQUET 
GRASSSA Yves Sumices Service Ë + Agricole 
Saint Amand fai ÊrViCe Econot 

3 
Fe FRE ATIRO 

52800 EAUZE Dossisr  Cathie DURAN 

Tél: 05.62.61.53.00 puis choix 3 

Courrict : Cathie DURAN@agriculture. gouv.fr 

Otjer: Contrôle des Structures 
06/00! 10/10/05 

Pare: 3] jagvier 2006 

Désignation Nombre Observations 

Arrété d'autorisation d'exploiter concernant : 1 Pour attribution 

SCV Château de TARIQUET SARL HOLDING du 
TARIQUET, DUBUC Marie-Thérèse et GRASSSA 
Yves 
Saint Amand 
32800 EAUZE 

      
  

Pour le directeur départemental 
de l'agriculture et de la forêt, 

Pfle chef de service, 
Ÿ-a responsable d'unité, 

  

   

   

. Plréction Départementale de l'Agriculture ot de la Forêt du Gers Place de l'ancten foirail - 32029 Auch cedex S - Fax: 05 62 61 53 92 Ouverture au public : 8h00-12h00 / 13h30-16h30 ou sur renduz-vous bupifidul.zers.soneulure. gour fr. (Accés Jalormatisé aux Données des Agriculteurs) 
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Liberté = Lgelité = Frarcrniié 
a "9! —— 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 
\ 

. “ # 
PREFECTURE DU GERS 

EF 
Direction Départementale 
de l'Agriculture et de la Forêt 

ARRÊTÉ 
Régiementation du contrôle des Structures d’exploitations agricoies 

Autorisations d'exploiter 

Le Préfet du Gers 

VU le code rural, et les articles L.312.], L.312.5, L.313.} ct1.331.1 à L331.16 N 

VU Ja loi n° 86-19 du 6 janvier 1986 ; 

VU la joi n° 90-85 du 23 janvier 1990, complémentaire à Ja loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de 
l'exploitation agricole, à son environnement économique et social ; 

VU la loi n° 95-95 du 1° février 1995 de modemisation de l'agriculture : 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juillet 1995 portant création de la commission départementale d'orientation de 1 ‘agriculture 
modifié par l'arrêté préfectoral du 29 mars 2001. 

VU a loi n° 99-574 du 9 Juillet 1999 d’onientation agricole et ses décrets d'application ; 

VU arrêté du 18 juillet 200$ portant délégation de signamre au directeur départemental de ] ‘agriculture du Gers ; 

VU le demande 06/001 du 10/10/05 présentéc par SCV Château de TARIQUET SARL HOLDING du TARIQUET, DUBUC 
Marie-Thérèse et GRASSSA Yves à Saint Amand 32800 EAUZE 
VU l'avis émis par la C.D.O.A. section spécialisée « stuctures et économie des exploitations » lors de sa séance 
du 31 janvier 20606 ; 

Considérant les dispositions du schéma directeur des structures agricoles du département du Gers : 

ARRETE 

Article 1 : L'autorisation d'exploiter un fonds agricole d'une superficie de 58.77 ha 
sis Sur la (oules) commune(s) de 32800 EAUZE 32240 MAULEON D'ARMAGNAC 32330 GONDRIN 
selon le relevé cadastral annexé à La démande exploité antérieurement par SCV Château de TARIQUET 
Propriétaires : GFA de SAMGES, LAGARDE José et DESSUS Christiane, BOUSQUET-HOURAT Didier, 
BLANLEUIL Franceite, SCI de la 32ème 
est accordée à SCV Château de TARIQUET SARL HOLDING du TARIQUET, DUBUC Marie-Thérèse et 
GRASSSA Yves 
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de Ja préfecture du Gers et Monsieur le Directeur Départemental de 
l'Agriculture et dé la Forêt, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs. | 

AUCE, le 51 janvier 2004 

     
P/Le Préfet, par délégation, 

P/Le directeur départemental 
'aghiculrure et de la forêt, 

chef de service, À 

   

  

Certe décision peut étre contestée dans de délai de deux mot à compier de lu die de récepiton de la présenre nofitcation. seit Per teenûirt devant le Tribune Adnsinistratif de Pr, 
Soit per recenrs hiérarchique auprès du Ministre de d'Agriculture ei de la Pêche 

Place de l'ancien foirail + 82029 Auch cedex - . Tél: 05 62 61 53 OÙ - fax : OS 62 81 53 42 
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Librné - Égolité » Fraternité 

RÉPUELIQUE FRANÇAISE 

  

js PRÉFECTURE DU GERS 

Direction Départementale 
de l'Agriculturé et de la Forèt 

SCV Château de TARIQUET 
GRASSSA Yves | 
Saint Amand Service : Service Économie Agricole FES FORCES AE 32800 EAUZE 

Dossier  Cadhie DURAN 
Ftrivi par : 

Tél. 05.62.61.53.00 puis choix 3 

Courriel: Cathie DURAN@ngriculture.gouv.fr 

Oèbler: Contrôle des Structures 
06/6002 10/10/05 

Dot: 3} janvier 2006 

Désignation Nombre Observations 
    

Arrêté d’autorisation d’exploiter concernant : 

SCV Château de TARIQUET SARL HOLDING du 
TARIQUET, DUBUC Marie-Thérèse et GRASSSA 
Yves 
Saint Amand 
32800 EAUZE 

  

l Pour attribution 

  
  

  

  

Birection Départementale de l'Agriculture et de la Forêt du Gers 
Place de l'ancien foirail - 32020 Auch cedex 9 - Fax : 05 62 61 53 92 
Ouverture au public : Sh00-12h00 / 13h30-16h30 ou sur rentlez-Vous 

hnpfdfafgers agricuture gouv.fr, (Accès Informaticé aux Données de: Agriculteurs 
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Liberté + Égoliié + Fraternité 
RÉPUBLI QUE FRANÇAISE 

: wi PRÉFECTURE DU GERS 

Er 
Oiréction Départementale 
de l'Agriculture ot de 14 Forët 

ARRETE Réglementation du contrôle des Structures d'exploitations agricoles 
Autorisations d'exploiter 

Le Préfet du Gers 

VU le code rural, et les articles L.3}2.1, L.312.5, L.313.) et 1331.1 à L33116 ; 
VU la loi n° 86-19 du 6 janvier 1986 : 

VU la loi n° 90-85 du 23 Janvier 1990, Complémentaire à Ja loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de 
J'exploitation agricole, à son énvironnement économique el social S 
VU la loi n° 95-95 du 1° février 1095 de modernisation de l'agriculture ; 
VU l'arrêté préfectoral du 17 Juillet 1995 portent création de la commission départementale d'orientation de | ‘agriculture 
MOdifié par l'arrêté préfectoral du 29 mars 2001. 

VU la loi n° 99-574 du 9 Juilier 199$ d'orientation agricole et ses décrets d'application ; 
VU l'arrêté du 18 juillet 2005 portant délégation de Signature au directeur départemental de ] ‘agriculmre du Gers ; VU la demande 06/002 du 10/1 0/05 présentée par SCV Chôlcau de f ARIQUET SARL HOLDING du TARIQUET, DUBUC 
Marie-Thérèse et GRASSSA Yves à Saint Amand 32800 EAUZE VU l'avis émis par Ja C.D.O.A. section spécialisée « structures ét économic des exploitatlons » lors de sa séance 
du 31 janvier 2006 : 

Article 1 : L'autorisation d'exploiter un fonds agricole d'une superficie de 9)0,52 ha sis sur la (ou les) comrune(s) de 32800 EAUZE 32249 MAULEON D'ARMAGNAC 32330 GONDRIN 
selon le relevé cadastral annexé à la demande €xploité antérieurement par SCEA du Château de a HITAIRE 
Propriétaires : SCV Château de TARIQUET, GRASSA Hélène, GRASSA Yves, GRASSA F, DUBUC Marie. 
Thérèse, BASQUIN C., RODRIGUEZ, BASTITA JP, DARGELOS, DUCOS JC, DARTBEAU, CUTXAN P. 
BARD JP, FERRER, BOUSQUET et SCEA du Château de Ia HITAÏRE est accordée à SCV Château de TARIQUET SARL HOLDING du TARIQUET, DUBUC Marie-Thérèse ct 
GRASSSA Yves 
Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gers et Monsieur le Directeur Départemental de 
l'Agricuiture et de la Forêt, sont chargés, chacun en ce qui fe concerne. de l'exécution du présent arrêté qui Sèra 
publié au recuei] des actes administratifs. 

AUCH, le 31 jmvier 2008 
P/Le Préfer, par délégation, 

P/Le directeur départements} 
de l'agriculture et de la forêt, 

ê Chef de service, 

      Ceits décision Pet être contestée doirs lit délai de d'eux rois à copier de du dute de réfépiion de La pr . SO par reCorrx devons ia Thibunui Adutinitirutit de Pan. 

SO par recours hiérarchique duprés du Minirire de l'Agriculture et de ln Péche 
Place de l'anclen foirait + 32020 Auch cedex » . Tél : 0$ 62 61 53 00 + fax : 95 62 853 92 À | | UK" E



FUSION-ABSORPTION 

DE LA SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 

PAR LA SCV CHATEAU DU TARIQUET 

CHAPITRE I : Exposé préalable 

I - Caractéristiques des sociétés intéressées page 3 

| IT - Motifs et buts de la fusion page 4 

| IH - Comptes servant de base à [a fusion page 4 

JV - Méthode d'évaluation page 4 

CHAPITRE Il : Apport fusion 

Ï - Dispositions préalables page 5 

  

  

  

IT - Apport de la société SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE page 5 

HT - Rémunération de l'apport fusion page 7 

IV - Mali de fusion page 7 

V - Propriété et jouissance page 8 

CHAPITRE II : Charges et conditions page 8 

CHAPITRE IV : Déclarations générales page 10 

CHAPITRE V : Déclarations fiscales et sociales page 12 

CHAPITRE VE: Dispositions diverses page 14 
  

8 dE de



TRAÏÎTE DE FUSION 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

- La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, 

société civile d’exploitation agricole au capital de 1 678 158,78 Euros, dont le siège 

social est situé à Saint Amand 32800 EAUZE, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de AUCH sous le numéro 350 132 064, 

Représentée par Madame Marie-Thérèse DUBUC et Monsieur Yves GRASSA, agissant 
en qualité de Cogérants, dûment habilités aux fins des présentes en vertu d'une 
délibération de l'Assemblée Générale Ordinaire des associés en date du 3 juillet 2006, 

Ci-après dénommée "la société absorbante"”, 

D'UNE PART, 

ET : 

- La SCEA DÜ CHATEAU DE LA HIFAIÏIRE, 

Société civile d'exploitation agricole au capital de 7 241,33 Euros, dont le siège social 
est situé à La Hitaire 32800 EAUZE, immatriculée au Registre du commerce et des 
sociétés de AUCH sous le numéro 423 959 931, 

Représentée par Monsieur Armin GRASSA, agissant en qualité de Gérant dûment 
habilité aux fins des présentes en vertu d'une délibération de l'Associé Unique en date du 
3 juillet 2006, 

Ci-après dénommée "la société absorbée", 

D'AUTRE PART, 

LS AB 1e



Préalablement à la convention de fusion faisant l'objet du présent acte, il a 
été exposé ce qui suit : 

CHAPITRE I : EXPOSE PREALABLE 

I - Caractéristiques des sociétés intéressées 

1/ La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET est une société civile 
d'exploitation agricole dont l'objet est : 

« l'acquisition, la prise à bail, l’exploitation de tous biens agricoles, soit directement soit 
par voie de fermage, de métayage, de mise à disposition de biens dont les associés sont 
Propriétaires ou locataires, ou selon toutes autres modalités ». 

L’activité exercée par la Société, telle qu'indiqués au Registre du commerce et des sociétés 
est « l'exploitation agricole ». 

La durée de Ia Société est de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS. 

Le capital social de la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET s'élève 
actuellement à 1 678 158,78 Euros. Il est réparti en 110 080 parts intégralement libérées. 

La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET est soumise à impôt sur 
les sociétés. | 

2/ La SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE est une société civile dont l'objet est : 

« l’acquisition, la prise à bail, l’exploitation de tous biens agricoles, soit directement soit 
par voie de fermage, de métayage, de mise à disposition de biens dont les associés sont 
propriétaires ou locataires, ou selon toutes autres modalités ». 

L'activité exercée par la Société, telle qu'indiqués au Registre du commerce et des sociétés 
est « l’exploitation de fonds ruraux ». 

La durée de la Société est de 99 ans à compter de son immatriculation au RCS. 

Le capital social de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE s'élève actuellement à 
7241,33 Euros. Il est réparti en 500 parts intégralement libérées. 

Le SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE est soumise à l’impôt sur les sociétés. 

3/ Participations 

La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET détient les 500 parts 
sociales de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE. 

AIR VW À.



4 Dirigeants 

Les sociétés SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET et SCEA DU 
CHATEAU DE LA HITAIRE n'ont aucun dirigeant commun. 

IT - Motifs et buts de la fusion 

La fusion s’inscrit dans le cadre d’une réorganisation globale et d’une simplification des 
Structures du groupe de sociétés TARIQUET / LA HITAIRE dans lequel la famille 
GRASSA détient des participations. 

Le but recherché est de rationaliser les méthodes de gestion pour Îes rendre plus efficaces et 
de diminuer les coûts de fonctionnement. 

IIT - Comptes servant de base à la fusion 

Les termes et conditions du présent traité de fusion ont été établis par les deux sociétés 
Soussignées, sur la base de leurs comptes annuels du dernier exercice clos, arrêtés au 30 
juin 2005 (annexe 1) et approuvés par l’Assemblée Générale Ordinaire du 21 décembre 
2005 pour la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, et arrêtés au 31 
août 2005 (annexe 2) et approuvés par l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle du 3 juillet 
2006 pour la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAÏRE. 

Les bilans, comptes de résultat et annexes de chacune des sociétés soussignées figurent en 
annexe à la présente convention. 

IV - Méthodes d'évaluation 

Les apports seront effectués par la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE sur la base de 
leur valeur réelle à la date du bilan de référence. 

Les stocks de produits finis sont valorisés sur la base des cours usuels pratiqués à la date de 
signature des présentes. 

Le foncier est valorisé à partir de la valeur vénale moyenne à l'hectare, à la date des 
présentes, de chaque catégorie de biens concernée. Les modifications récentes liées à 
l'entrée en production de certaines parcelles de vigne ont été prises en compte. 

Pour les autres éléments d’actifs, les parties considèrent que leur valeur réelle correspond à 
leur valeur nette comptable au 31 août 2005. 

Cette évaluation n'entraîne aucune conséquence défavorable à l'égard de quiconque. 

HAN,



CECI EXPOSE, LES PARTIES ONT ETABLI DE LA MANIERE SUIVANTE LE 
PROJET DE LEUR FUSION : 

CHAPITRE IT : Apport-fusion 

Ï - Dispositions préalables 

La SCEA DU CHATEAU DE LA HITAÏRE apporte, sous les garanties ordinaires de fait et 
droit en la matière, et sous les conditions suspensives ci-après exprimées, à la SOCIETE 
CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, l'ensemble des biens, droits et 
obligations, actifs et passifs, existant chez elle au 31 août 2005. Il est précisé que 
l'énumération ci-après n'a qu'un caractère indicatif et non limitatif. 

Le patrimoine de là SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE sera dévolu à la société 
SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, société absorbante, dans 
l'état où il se trouvera le jour de la réalisation définitive de la fusion. 

IT - Apport de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 

À) Actif apporté 

  

  
  

Valeur brute Amortissements Valeur nette 
(€) Provisions (€) (€) 

1. Eléments 

incorporels 
. concessions brevets 6 184,00 6 184,00 0 
. fons commercial 1 385,00 / 1 385,00 
. autres immo 
incorporelles 361,00 361,00 

2.Eléments corporels 

Foncier (cf détail des 
parcelles en annexe 3) 

. terrains 336 133,00 Î 242 400,00 
. constructions 533 822,00 / 47 383,00 
. Install tech, matériel 

et outillage 277 835,00 128 489,00 149 347,00 

autres  immobilis 1 950 631,00 / 1 950 631.00 
corporelles 

.immob en cours 23 266,00 | 23 266,00         

MW. 

 



  

  

3. Immobilisations 

financières 

. autres participations 
autres titres 28 026,00 28 026,00 

immobilisés 1,00 1,00 
. autres immo 
financières 694,00 694,00 

4, Stocks 
. ENCOUrs 20 858,00 20 858,00 
. produits interméd et 

finis 48 698,00 48 698 ,00 

5. Créances 
. avances et acomptes 

versés sur commandes 1 459,00 1 459,00 
. cHents et comptes 
rattachés 97 350,00 396 577,00 
. autres créances 296 185,00 311 430,00 

6. Disponibilités 4 032,00 584 204,00 

7. Charges constatées 
d'avance 765,00 765,00         

Soit un montant de l'actif 
apporté de 3 807 484,00 Euros 

Les parties exposent qu’entre la date des comptes de référence et la date des assemblées 
générales des associés des deux sociétés approuvant définitivement la fusion, la 
composition de l’actif apporté aura subi une modification dont il a été tenu compte par 
anticipation dans le tableau figurant ci-dessus, cette modification découlant de la vente par 
la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE au GFA ARMIN ET REMY GRASSA du 
château et des terres qui l’entourent. Le prix de cession a été porté au compte 
« disponibilités ». 

B) Passif pris en charge 

  

  

Î. emprunts et dettes auprès de établissements de 
crédit 2 186 065 

2. emprunts et dettes financières diverses 116 363 

3.avances et acomptes reçus sur commandes en cours 6 263   
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4. dettes fournisseurs et comptes rattachés 41 263 

5. dettes fiscales et sociales 64 301 

6. autres dettes 958 231   
  

Soit un montant de passif 
apporté de 3 372 486 Euros 

C) Actif net apporté 

Différence entre l'actif apporté et le passif pris en charge, l'actif net apporté par la société 
SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE à la société SOCIETE CIVILE VINICOLE 
CHATEAU DU TARIQUET s'élève donc à : 

- Total de l'actif... 3 807 48400 Euros 
- Total du passif... 3 372 486,00 Euros 

Soit un actif net apporté de 434 998,00 Euros 

III - Rémunération de l'apport-fusion 

Ainsi qu'il à été dit ci-dessus, l'actif net apporté par la SCEA DU CHATEAU DE LA 
HITAIRE à la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET s'élève donc à 
434 998 Euros. 

La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET étant propriétaire de la 
totalité des 500 parts sociales de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE, société 
absorbée, la présente fusion ne donnera lieu à aucune augmentation de capital en 
rémunération des apports et donc à aucun échange de parts sociales. Il n’est donc pas établi 
de rapport d'échange. 

V - Mali de fusion 

La différence entre la valeur des titres de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE au 
bilan de la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET soit 458 375 
Euros, et la valeur de l’actif net apporté, soit 434 998 Euros, constitue un mali de fusion. 
Celui-ci s’élève à 23 377 Euros. 

HR le 

 



VI - Propriété et Jouissance 

La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET sera propriétaire des biens 
apportés à compter du jour de la réalisation définitive de la fusion. Elle en aura la 
jouissance à compter rétroactivement du 1° septembre 2005. 

Il est expressément stipulé que les opérations, tant actives que passives, engagées par la 
SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE, depuis le 1° septembre 2005 Jusqu'au jour de la 
réalisation de la fusion, seront considérées comme l'ayant été par la SOCIETE CIVILE 
VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET. 

Il convient de noter que la rétroactivité de l’opération répond au souhait exprimé dès 
louverture de l’exercice, de regrouper les activités des deux sociétés au sein d’une même 
structure. 

Les comptes de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE afférents à cette période, 
seront remis à la société absorbante par les responsables légaux de la SCEA DU 
CHATEAU DE LA HITAIRE. 

Enfin, la société absorbante sera subrogée purement et simplement, d'une manière générale, 
dans tous les droits, actions, obligations et engagements divers de la société absorbée, dans 
la mesure où ces droits, actions, obligations et engagements se rapportent aux biens faisant 
l'objet du présent apport. ; 

CHAPITRE TI : Charges et Conditions 

Les biens apportés sont libres de toutes charges et conditions autres que celles ici 
rappelées : 

1 - Enoncé des charges et conditions 

A/ La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET prendra les biens 
apportés par la société absorbée dans l'état où ils se trouveront à la date de réalisation de la 
fusion, sans pouvoir exercer aucun recours contre la SCEA DU CHATEAU DE LA 
HITAIRE, pour quelque cause que ce soit et notamment pour usure ou mauvais état des 
installations, du mobilier et des matériels ou outillages apportés, erreur dans ja désignation 
et la contenance des biens, quelle qu'en soit l'importance. 

B/ Ainsi qu'il a déjà été dit, les apports de la société absorbée sont consentis et acceptés 
moyennant la charge pour la société absorbante de payer en l'acquit de la société absorbée, 
indépendamment de la rémunération sous forme de titres nouveaux de la société 
absorbante, l'intégralité du passif de la société absorbée, tel qu'énoncé plus haut. D'une 
manière générale, la société absorbante prendra en charge l'intégralité du passif de la 
société absorbée, tel que ce passif existera au jour de la réalisation définitive de la fusion 
projetée. 

Il est précisé ici que le montant ci-dessus indiqué du passif de la SCEA DU CHATEAU DE 
LA HITAIRE à la date du 3f août 2005, donné à titre purement indicatif, ne constitue pas 
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une reconnaissance de dettes au profit de prétendus créanciers qui seront tenus, dans tous 
les cas, d'établir leurs droits et de justifier de leurs titres. 

Enfin, la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET prendra à sa charge 
les passifs qui n'auraient pas été comptabilisés et transmis en vertu du présent acte, ainsi 
que les passifs, ayant une cause antérieure au 31 août 2005, mais qui ne se révèleraient 
qu'après la réalisation définitive de la fusion. 

II - L'absorption est, en outre, faite sous les autres charges et conditions suivantes : 

AJ La société absorbante aura tous pouvoirs, dès la réalisation de la fusion, notamment pour 
intenter ou défendre à toutes actions judiciaires en cours ou nouvelles, au lieu et place de la 
société absorbée et relatives aux biens apportés, pour donner tous acquiescements à toutes 
décisions, pour recevoir ou payer toutes sommes dues en suite des sentences ou 
transactions. 

B/La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET supportera et 
acquittera, à compter du jour de la réalisation de la fusion, les impôts et taxes, primes et 
cotisations d'assurances, ainsi que toutes charges quelconques, ordinaires ou 
extraordinaires, grevant ou pouvant grever les biens et droits apportés et celles qui sont ou 
seront inhérentes à l'exploitation ou à la propriété des biens apportés. 

C/ La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET exécutera, à compter 
du jour de la réalisation de la fusion, tous traités, marchés et conventions intervenus avec 
des tiers et avec le personnel, relativement à l'exploitation des biens apportés, toutes 
assurances contre l'incendie, les accidents et autres risques et sera subrogée dans tous les 
droits et obligations en résultant à ses risques et périls, sans recours contre la société 
absorbée. 

D/ Elle se conformera aux lois, décrets, arrêtés, règlements et usages concernant les 
exploitations de la nature de celle dont font partie les biens apportés et fera son affaire 
personnelle de toutes autorisations qui pourraient être nécessaires, le tout à ses risques et 
périls. 
La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET sera subrogée, à compter 
de la date de Ia réalisation définitive de la fusion dans le bénéfice et la charge des contrats 
de toute nature liant valablement la société absorbée à des tiers pour l'exploitation de son 
activité. 

Elle fera son affaire personnelle de l'obtention de l'agrément par tous tiers à cette 
subrogation, la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE s'engageant, pour sa part, à 
entreprendre, chaque fois que cela sera nécessaire, les démarches en vue du transfert de ces 
contrats. 

F/ Conformément à la loi, tous les contrats de travail en cours au jour de la réalisation 
définitive de l'apport entre la société absorbée et ceux de ses salariés transférés à la société 
absorbante par l'effet de la loi, subsisteront entre la société absorbante et lesdits salariés. 
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La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET sera donc substituée à la 
société absorbée en ce qui concerne toutes retraites, comme tous compléments de retraites 
susceptibles d'être dus, ainsi que tous avantages et autres charges en nature ou en espèces, y 
compris les congés payés, ainsi que toutes charges sociales et fiscales y afférentes. 

III - Pour ces_ apports, la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE prend les 
engagements ci-après : 

AJ La société absorbée s'oblige jusqu'à la date de réalisation de la fusion, à poursuivre 
l'exploitation de son activité, en bon père de famille ou en bon commerçant, et à ne rien 
faire, ni laisser faire qui puisse avoir pour conséquence d'entraîner sa dépréciation. 

De plus, jusqu'à la réalisation définitive de la fusion, la SCEA DU CHATEAU DE LA 
HITAIRE s'oblige à n'effectuer aucun acte de disposition du patrimoine social de ladite 
société sur des biens, objets du présent apport, en dehors des opérations sociales courantes, 
sans accord de la société absorbante, et à ne contracter aucun emprunt exceptionnel sans le 
même accord, de manière à ne pas affecter les valeurs conventionnelles de l'apport sur le 
fondement desquelles ont été établies les bases financières de l'opération projetée. 

B/ Elle s'oblige à fournir à la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, 
tous les renseignements dont cette dernière pourrait avoir besoin, à lui donner toutes 
signatures et à lui apporter tous concours utiles pour lui assurer vis-à-vis de quiconque la 
transmission des biens et droits compris dans les apports et l'entier effet des présentes 
conventions. Elle devra, notamment, à première réquisition de la SOCIETE CIVILE 
VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, faire établir tous actes complémentaires, 
réitératifs ou confirmatifs des présents apports et fournir toutes justifications et signatures 
qui pourraient être nécessaires ultérieurement. 

C7 Elle s'oblige à remettre et à livrer à la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU 
TARIQUET aussitôt après la réalisation définitive des présents apports, tous les biens et 
droits ci-dessus apportés, ainsi que tous titres et documents de toute nature s'y rapportant. 

CHAPITRE IV : Déclarations générales 

La société absorbée déclare : 

- que les banques créancières de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE ont donné leur 
accord sur la reprise par la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET 
des prêts en cours dans les mêmes conditions que celles qui lui étaient accordées et ont 
confirmé leur accord sur le changement de débiteur dans le cadre des garanties accordées 
initialement par elle en contrepartie des prêts transférés (Annexe 6) : 

- que l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 3 juillet 2006 a approuvé le présent 
traité de fusion. 

- Qu'elle n'a jamais été en état de cessation des paiements, n'a jamais fait l'objet d'une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaire, n'a jamais fait l'objet d'une 
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procédure collective sous l'empire de la loi du 13 juillet 1967 ou de la loi du 25 janvier 
1985 et, de manière générale, qu'elle a la pleine capacité de disposer de ses droits et biens ; 

- Qu'elle n'est actuellement, ni susceptible d'être ultérieurement, l'objet d'aucune poursuite 
pouvant entraver ou interdire l'exercice de son activité : 

- Qu'elle a obtenu toutes les autorisations contractuelles, administratives ou autres qui 
pourraient être nécessaires pour assurer valablement la transmission des biens apportés, y 
compris le consentement des bailleurs de locaux loués si celui-ci s'avérait nécessaire ; 

- Que les créances et valeurs mobilières apportées, notamment les titres de participation, 
sont de libre disposition ; qu'elles ne sont grevées d'aucun nantissement ; que les procédures 
d'agrément préalable auxquelles pourrait être subordonnée leur transmission à la SOCIETE 
CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET ont été régulièrement entreprises ; 

- Que son patrimoine n'est menacé d'aucune mesure d'expropriation : 

- Que les biens et droits immobiliers apportés sont grevés des inscriptions dont la liste en 
date du 17 janvier 2006 est donnée en Annexe 4 (étant précisé que les biens immobiliers 
apportés ont été reçus par la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIÏRE le 8 juin 2005, lors 
de la fusion absorption de la SOCIETE CIVILE ARMIN ET REMY GRASSA, qu'aucune 
inscription nouvelle n’a été prise depuis) ; 

- Que le matériel et autres actifs sont grevés des inscriptions de privilège de vendeur ou de 
nantissement figurant dans l’état en date du 17 janvier 2006 annexé aux présentes 
(Annexe 5), étant entendu qu'aucune inscription nouvelle n’a été prise depuis cette date. 

- Que le chiffre d'affaires, hors taxes, de chacune des trois dernières années d'exploitation 
s'est élevé à : 

* Exercice clos le 31 août 2005 : 486 856 Euros 

* Exercice clos le 31 août 2004 : 210 108 Euros 

* Exercice clos le 31 août 2003 : 271 162 Euros 

- Que les résultats nets, avant impôt sur les sociétés pendant la même période, se sont 
élevés à : 

* Exercice clos le 31 août 2005 : - 187 027 Euros 

* Exercice clos le 31 août 2004 : - 128 885 Euros 

* Exercice clos le 31 août 2003 : 73 468 Euros 

- Que tous les livres de comptabilité qui se réfèrent auxdites années ont fait l'objet d'un 
inventaire par les parties qui les ont visés ; 

- Que la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE s'oblige à remettre et à livrer à la 
SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET, aussitôt après la réalisation 
définitive de la présente fusion, les livres, documents et pièces comptables inventoriés. 
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La société absorbante déclare : 

- qu’elle a obtenu l’autorisation d'exploiter par la Préfecture du Gers (Annexe 7) : 

- que l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 3 juillet 2006 a approuvé le présent 
traité de fusion. 

La SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE est dissoute de plein droit. 

I ne sera procédé à aucune opération de liquidation du fait de la transmission à la 
SOCIÈETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET de la totalité de l'actif et du 
passif de la SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE. 

CHAPITRE V : Déclarations fiscales et sociales 

Ë - Dispositions générales 

Les représentants des deux sociétés soussignées obligent celles-ci à se conformer à toutes 
dispositions légales en vigueur en ce qui concerne les déclarations à faire pour le paiement 
de l'impôt sur les sociétés et de toutes autres taxes résultant de la réalisation définitive de la 
présente fusion, dans le cadre de ce qui sera dit ci-après. 

IX - Dispositions plus spécifiques 

Pour autant que ces dispositions pourront trouver application : 

AJ Impôt sur les sociétés 

Ainsi qu'il résulte des clauses ci-avant, la fusion prend effet rétroactivement le 1“ 
septembre 2005. En conséquence, les résultats bénéficiaires ou déficitaires produits depuis 
cette date par l'exploitation de Ja société absorbée seront englobés dans les résultats 
imposables de la société absorbante. 

Les parties déclarent que la fusion est placée sous Le régime des dispositions de l'article 210 
À du C.G.I. 

En conséquence, Madame Marie-Thérèse DUBUC et Monsieur Yves GRASSA, es-qualité, 
engagent expressément la société absorbante, la SOCIETE CIVILE VINICOLE 
CHATEAU DU TARIQUET, à respecter les prescriptions légales suivantes dans la mesure 
où elles seraient opportunes : 

- à calculer les plus-values réalisées ultérieurement, à l'occasion de la cession des 
mmobilisations non amortissables qui lui sont apportées, d'après la valeur qu'elles 
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de chaque société absorbée à la date de 
la prise d'effet de la fusion ; 

- à reprendre à son passif, le cas échéant, les provisions dont l'imposition aurait été 
différée chez la société absorbée, 
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- à se substituer à la société absorbée pour la réintégration des résultats dont la prise en 
compte avait été différée pour l'imposition de cette dernière : 

- à calculer les plus-values réalisées ultérieurement à l'occasion de la cession des 
immobilisations non amortissables reçues en apport d'après la valeur qu'avaient ces 
biens, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée ; 

- à reprendre (pour les éléments d'actifs immobilisés reçus), les écritures comptables de la 
société absorbée (valeur d'origine, amortissements, provisions pour dépréciation, etc.) et 
à continuer à calculer les dotations aux amortissements à partir de la valeur d'origine 
qu'avaient ces biens dans les écritures de la société absorbée ; 

- à réintégrer, par parts égales, dans ses bénéfices soumis à l'impôt sur les sociétés dans 
les conditions fixées à l'article 210 A-3.d. du Code Général des Impôts, les plus-values 
dégagées lors de l'apport des biens amortissables. Toutefois, la cession d'un bien 
amortissable entraînera l'imposition immédiate de la fraction de la plus-value afférente 
à ce bien qui n'aurait pas été réintégrée. En contrepartie, les amortissements et les plus- 
values ultérieurs afférents aux éléments amortissables seront calculés d'après la valeur 
qui leur aura été attribuée lors de l'apport ; 

- à inscrire à son bilan les éléments autres que les immobilisations pour la valeur qu'ils 
avaient, du point de vue fiscal, dans les écritures de la société absorbée (valeur 
d'origine, dépréciation). A défaut, elle devra comprendre dans ses résultats de l'exercice 
au cours duquel intervient l'opération, le profit correspondant à la différence entre la 
nouvelle valeur de ces éléments et la valeur qu'ils avaient du point de vue fiscal, dans 
les écritures de la société absorbée. 

- à reprendre l'intégralité des engagements fiscaux éventuellement souscrits 
antérieurement par la société absorbée. 

La société absorbante s'engage par ailleurs, conformément aux dispositions prévues par 
l'instruction administrative publiée au B.O.I. 13 D-2-02, à poursuivre pendant au moins 
trois années l’activité économique à l’origine des déficits de la société absorbée dont le 
transfert à la société absorbante fait l’objet d’une demande en vue de l'obtention de 
l'agrément prévu au IT de l'article 209 du Code Général des Impôts. 

Elle s'engage en outre : 

- à joindre à sa déclaration de résultats, en application des dispositions du I de l’article 54 
septies du Code Général des Impôts, un état de suivi des valeurs fiscales des biens 
bénéficiant d’un report d'imposition ; 

- à porter le montant des plus-values dégagées sur les éléments d'actif non amortissables 
sur le registre prévu à l'article 54 septies II du C.G.I. : 

- et, en général, à déposer toutes les déclarations requises pour bénéficier des régimes ci- 
avant EXPOSÉS. 
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La société absorbée SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE s'engage à joindre à sa 
déclaration de cessation d'entreprise l'état prévu au I de l'article 54 septies du C.G.I dans un 
délai de 60 jours à compter de Ia date de réalisation de l'opération de fusion. 

B/ Taxe sur la valeur ajoutée 

Conformément aux dispositions de l'article 257 bis du CGE le bénéficiaire de la 
transmission est réputé continuer la personne du cédant. Il est donc tenu, s'il y a lieu, 
d'opérer les régularisations du droit à déduction et les taxations de cessions ou de livraisons 
à soi-même qui deviendraient exigibles postérieurement à la transmission d'universalité et 
qui auraient en principe incombé au cédant si ce dernier avait continué à exploiter lui-même 
l'universalité. 

Le cédant et le bénéficiaire de la transmission d'universalité doivent mentionner le montant 
total hors taxe de a transmission sur la déclaration de TVA souscrite au titre de la période 
au cours de laquelle elle est réalisée. Ce montant sera mentionné sur la ligne « Autres 
opérations non-imposables ». 

La société absorbante sera de convention expresse purement et simplement subrogée dans 
les droits et obligations de la société absorbée. 

En conséquence, la société absorbée déclare transférer purement et simplement à la société 
absorbante le crédit de T.V.A. dont elle disposera au jour de la réalisation définitive de la 
fusion. 

La société absorbée adressera au service des Impôts dont elle relève une déclaration en 
double exemplaire mentionnant le montant du crédit transféré à la société absorbante. 

C/ Droits d'enregistrement 

Pour la perception des droits d'enregistrements, Madame Marie-Thérèse DUBUC, 
Monsieur Yves GRASSA et Monsieur Armin GRASSA, es qualités, déclarent que les 
sociétés parties aux présentes sont des sociétés civiles ayant opté pour leur imposition à 
l'impôt sur les sociétés et qu'ils entend placer la présente opération de fusion sous le régime 
fiscal défini à l'article 816 du Code Général des Impôts. 

Le droit fixe de 500 Euros sera donc perçu par le Trésor Public au titre de l'opération de 
fusion. 

CHAPITRE VI : Dispositions diverses 

Ï - Formalités 

A/ La SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET remplira, dans les 
délais légaux, toutes formalités légales de publicité et dépôts légaux relatifs aux apports. 
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B/ Elle fera son affaire personnelle des déclarations et formalités nécessaires auprès de 
toutes administrations qu'il appartiendra, pour faire mettre à son nom les biens apportés. 

Elle fera également son affaire personnelle, le cas échéant, des significations devant être 
faites conformément à l'article 1690 du Code civil aux débiteurs des créances apportées. 

C7 Elle remplira, d'une manière générale, toutes formalités nécessaires, en vue de rendre 
opposable aux tiers la transmission des biens et droits mobiliers à elle apportés. 

IT - Désistement 

Le représentant de la société absorbée déclare désister purement et simplement celle-ci de 
tous droits de privilège et d'action résolutoire pouvant profiter à ladite société, sur les biens 
ci-dessus apportés, pour garantir l'exécution des charges et conditions imposées à la société 
absorbante, aux termes du présent acte. 

En conséquence, il dispense expressément de prendre inscription au profit de la société 
absorbée pour quelque cause que ce soit. 

IT - Remise de titres 

IE sera remis à la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET lors de la 
réalisation définitive de [a présente fusion, les originaux des actes constitutifs et 
modificatifs de la société absorbée, ainsi que les livres de comptabilité, les titres de 
propriété, les attestations relatives aux valeurs mobilières, la justification de la propriété des 
parts et tous contrats, archives, pièces ou autres documents relatifs aux biens et droits 

‘apportés. 

IV - Frais 

Tous les frais, droits et honoraires auxquels donne ouverture la fusion, ainsi que tous ceux 
qui en seront la suite et la conséquence, seront supportés par la société SOCIETE CIVILE 
VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET. 

V - Election de domicile 

Pour l'exécution des présentes et leurs suites, et pour toutes significations et notifications, 
les représentants des sociétés en cause, ès-qualités, élisent domicile aux sièges sociaux 
respectifs des sociétés parties à la présente fusion. 

VI - Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont dès à présent expressément donnés : 

- aux soussignés, ès-qualités, représentant les sociétés concernées par la fusion, avec faculté 
d'agir ensemble ou séparément, à l'effet, s'il y avait lieu, de faire le nécessaire au moyen de 
tous actes complémentaires ou supplétifs ; 
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- AUX porteurs d'originaux ou d'extraits certifiés conformes des présentes et de toutes pièces constatant la réalisation définitive de la fusion, pour exécuter toutes formalités et faire toutes déclarations, significations, tous dépôts, inscriptions, publications et autres. 

- le présent traité sera déposé au rang des minutes de l'Office Notarial d'EAUZE (32800) avec reconnaissance d’écritures et de signatures. 

VII - Affirmation de sincérité 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des impôts, que l'acte exprime l'intégralité de la rémunération de l'apport et reconnaissent être informés des sanctions encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

Fait à EAUZE 
Le 3 juillet 2006 
En six exemplaires 

Pour la SOCIETE CIVILE VINICOLE CHATEAU DU TARIQUET 

Madame Marie-Thérèse DUBUC Monsieur Yves GRASSA 

SCEA DU CHATEAU DE LA HITAÏRE 
Monsieur Armin GRASSA 

HMS ,



ANNEXE 1 

COMPTES AU 31 AOÛT 2005 
DE LA SCEA CHATEAU DE LA HITAIRE 
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RÉMUNÉRATIONS DIRECTES OÙ INDIRECTES (dans l'ordre du tableau ci-dessus) Brais de DÉPENSES ET CHARGES F Montant des Montant des voyages TOTAL Montant des indemnités et Valeur des remboursements TOTAL et de aux véhicules | äUX immeubles DES rémunérations allocations avantagesen | de dépenses à DES À non affectés COLONNES caractère déplacements et autres biens | . mr - 
de toute nature diverses nature COLONNES : : à l'exploitation Sàas8 

é " personnel (v. notice ©} | (v. notice ©) (notice @) | (v.notice @)| (notice ©) | (y notice ©) là4 (v. notice @ ) I 2 3 4 5 6 7 8 9 l 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

fo 

+ 

** TOTAUX 

B - AUTRES FRAIS 
10 Cadeaux de toute nature, à l'exception des objets Conçus spécialement pour là publicité, et dont la valeur umtaire ne dépasse pas 30 € ar bénéficiaire (toutes taxes comprises) 

Frais de réception, y compris les frais de restaurant et de spectacles, qui se rattachent à la gestion de l'entreprise et dont Ja charge fui incombe normalement 

Total 

C - ÉLÉMENTS DE RÉFÉRENCE (v. notice ©) : 

Total des dépenses 
Bénéfices imposables @ 

- de l'exercice 2005 (total col.9 + total col. 10) Œ - de l'exercice 2005 d 

- de l'exercice précédent @ - de l'exercice précédent @ 

Nom et qualité du signataire À _EAUZE le 19/05/2006 

Signature :   
    Les montants sont arrondis à l'unité [a plus proche. 

La charte du contribuable : des relations entre l'administration fiscale et le contribuable basées Sur les principes de Simplicité, de respect et d'équité. Disponible sur www. impots, 'ouv.fr et auprès de votre Serviee der imrô':  



  

    

  

  

      

  

          

  

  

  

  

  

    

    

  

  
  

  

   

    

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

    
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

    
  

      
  

  

  

  
  

  

      
  

                  

Agrément D.G.I. n° C5106.10008 . D.G.I. N° 2050 6 (1) BILAN - ACTIF (2006) Formulaire obligatéire (article 53 À 
"du Code Général des Impats) | 

_… 

Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHATEAU DE LA H ITATRE Durée de l'exercice exprimée en nombre de mois* Ll 2 J Adresse de l'entreprise 32800 EAUZE Durée de l'exercice précédent* 11 2} Numéro SIRET* [4 23 95 99 3100019! Code APE [0 1 3 Z Néant] * 
Exercice N clos le N-1 

005] 1131082004 
Brut Amortissements, provisions Net Net 1 2 3 4 

OR Capital souscrit non appelé (1) {AA es ee 

| Frais d'établissement + AB AC 

; Frais de recherche et développement * AD AE 
© 

2} Concessions, brevets et droits similaires AF 6 184 lAG 6 184 i 987 2 
Ë Fonds commercial {1} AH 1 385 Jai 1 385 L 385 ñ 
ë Autres immobilisations incorporelles AJ 361 [AK 361 

Es ë Avances et acomptes sur immobilisations 
&. incorporelles AL AM 
all | Terrains AN 336 133 ao 336 133 Cl 

SEE] constractions 4 542 319 laQ 8 497 533 822 EE ©|£| Installations techniques, matériel et SEE outillage industriels AR 277 835 AS 128 489 14S 347 251 723 
RATE Autres immobilisations corporelles AT 2 120 872 lau 170 241 1 950 631 204 709 SË S 

= ë Immobilisations en cours AV 23 266 law 23 266 4 744 
< z1£ 
a, À Avances et acomptes AX AY 
= | Participations évaluées selon 
N la méthode de mise en équivalence cs CT 

NS #] Autres participations cu 28 026 [cv 28 026 28 026 ? < 
2 É| Créances rattachées à des participations BB BC 

S Ë Autres titres immobilisés BD 1 ÎBE ]l l 
S a} Prêts BF BG 
& À] Autres immobilisations financières* BH 694 |m1 694 694 Y 
a TOTAL (1) |8 3 337 076 [BK 313 411 3 023 665 493 270 
à Matières premières, approvisionnements BL BM 2 000 

>< x En cours de production de biens BN BO Sa} Q 
s En cours de production de services BP 20 858 {rQ 20 858 55 480 Et 

œ #1 Produits intermédiaires et finis BR 48 698 ÎBs 48 698 110 904 < 
=] | Marchandises BT BU 
CS 

= ÀAvances et acomptes versés sur commandes  |Bv 1 459 {pv 1 459 1 459 EI 

43] Clients et comptes rattachés (3* BX 396 577 lRy 396 577 358 739 ce 
<É$] Autres créances (3) Bz 311 430 Îca 311 430 305 059 A 

© Capital souscrit et appelé, non versé CB CC 
| Valeurs mobilières de placement 

à {dont actions propres : } cp CE E 
| Disponibilités CF 4 032 |cc 4 032 2 626 

Charges constatées d'avance (3)* CH 765 [ct 165 795 
e TOTAL (M) |CJ 783 819 ÎcKk 183 819 837 062 ss ‘= _ 
22 Charges à répartir sur plusieurs exercices * (LV) ICE ee 

«3 

Ë 5 Primes de remboursement des obligations  (V) ÎC 
= 

Ecarts de conversion actif* (VI) ICN 

TOTAL GÉNÉRAL (1 à VI [co 4 120 895 3 807 484 1 330 331 
Renvois : (1) Dont droit au bail 1 385 res Ris nets: CP 694 | G)Panäplusd'nan:  ÎCR 

Clause de réserve immobilisations : 
Stocks : 

Cré 1 

   



  

  
Agrément D.G.I. n° C5106.10008       (2)   BILAN - PASSIF avant répartition 

    
Formulaire obligatoire (article 53 À 
du Céde gén ral des Impüxs} , 

D,G.I N° 
(2006) 

  

2051 6 
          

  Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHAT EAU DE LA H Ï TA I RE 
Néant [_] * 
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Exercice N Exercice N-1 
Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : } DA 1 241 7 622 
Primes d'émission, de fusion, d'apport, … 

DB 
n 

Ecart de réévaluation (2}* (dont écart d'équivalence EK )[DC 
A Réserve légale (3) 

DD 

À Réserves statutaires ou contractuelles 
DE 

É | Réserves réglementécs (3) ( Dont réserte spéciale des provisions |; be 
S  auresréencs ( Ronréene mean en Je 
< | Report à nouveau DH (65 840) 63 045 | RÉSULTAT DE L'EXERCICE {bénéfice ou perte) DI 367 459 (128 885) 

Subventions d'investissement 
DJ 111 167 3 578 

| Provisions réglementées * 
DK 14 970 27 556 

TOTAL}  !pL 434 998 (27 084) 
8. Produit des émissions de titres pariicipatifs DM 
ë ë Avances conditionnées 

DN 
< 

TOTAL (n [pol 
ë dl g Provisions pour risques 

DP 

Ë Ë ë Provisions pour charges 
DQ 

ra 
TOTAL 1) [pr 

Emprunts obligataires convertibles DS 

Autres emprunts obligataires 
DT 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5) DU 2 186 065 395 172 
£ Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs |EI )[Dv 116 363 371 138 
F Avances ét acomptes reçus sur commandes en cours DW 6 263 6 065 
à Dettes fournisseurs et comptes rattachés 

DX 41 263 21 8559 
Dettes fiscales et sociales 

DY 64 301 23 310 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés DZ 

Autres dettes 
EA 958 231 539 871 

co a. Produits constatés d'avance (4) 
EB 

TOTAL {V) ÎEc 3 372 486 1 357 415 
Ecarts de conversion passif * 

{V) [ED 

TOTAL GÉNÉRAL {à V) ÎEE 3 807 484 1 330 331 
(1} F Ecart de réévaluation incorporé au capital 18 

Réserve spéciale de réévaluation (1959) IC 

& |(2)[ Dont Ecart de réévaluation libre 1D 
5 Réserve de réévaluation (1976) IE 

se (3) { Dont réserve spéciale des plus-values à long terme * EF 

(4) | Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an EG 1 363 843 1 294 449 
(5) | Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP EH 23 912 47 843 Les explications Concernant celle Tubrique Sont données dans Ta no ice n 2052.    
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green DCI, n° C$106.10008 7 | (3) COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)  D.G.L N°05 ][e AE Cede SR des te) 
Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHATEAU DE LA HI TAIRE 

Néan LL} * 
- 

Fxercice N Exercice (N-1) France livraisons intracommnantaires Total 
Ventes de marchandises* FA FB FC 

> | biens* [FD 176 626 ÎrE FF 176 626 148 925 S | Production vendue 
E services* |FG 310 230 |rx FI 310 230 61 183 
= Chiffres d'affaires nets* FI 486 856 ÎrKk| FL 186 856 210 108 
E Production stockée* 

FM (96 828) (77 318) 
8 Production immobilisée* 

FN 

= Subventions d'exploitation 
FO 8 236 8 603 

À Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges* (9) FP 
En = Autres produits (1) (11) FQ 10 15 œ 

Total des produits d'exploitation (2) @) Î]FR 398 274 141 408 
S Achats de marchandises (y compris droits de douane)* ES 

& Variation de stock (marchandises)* 
FT 

à Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane}* FU 17 162 31 168 
à & Variation de stock (matières premières et approvisionnements}* FEV 2 000 (1 031) 
N £ Autres achats et charges externes (3) (6 bis) * 

FW 265 537 300 210 
à S Impôts, taxes et versements assimilés* 

FX 5 754 3 55 3. œ PS | Salaires et traitements* FY 39 386 58 416 
2 £ Charges sociales (10) 

FZ 14 713 18 91 0. S | & & - dotations aux amortissements* GA 154 130 75 243 
 ,; 2 | Surimmobilisations 
V © É - dotations aux provisions* GB 4° u u = ê Sur actif circulant : dotations aux provisions* GC 

À à Pour risques et charges : dotations aux provisions GD 
& Autres charges (12) 

GE 5 0 ae 
Total des charges d'exploitation (4) Qi) [Gr 498 688 486 470 

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (t - Ji) 
GG (100 414) (345 062) 

îe Bénéfice attribué ou perte transférée* 
(GE 9 905 281 292 

È Perte supportée ou bénéfice transféré* 
(IV) [Gi 

2 Produits financiers de participations (5) 
GJ 292 

5 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (5) GK 

5 Autres intérêts et produits assimilés (5) 
GL 

a Reprises sur provisions et transferts de charges GM 

à Différences positives de change GN 

É Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement GO 

Total des produits financiers (V) [cr 292 
3 Dotations financières aux amortissements et provisions* GQ 

5 Intérêts et charges assimilées (6) 
GR 96 810 92 649 

£ Différences négatives de change 
GS 

À Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement GT 
à 

Total des charges financières (VD [cu 96 810 82 649 
2 + RÉSULTAT FINANCIER {V - VI) 

Gv (96 518) (92 649) 3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS {1 - Il + [IE IV + V2 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

      
  

  

    
  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

    

    
  

           



  

        

Agrément D.G.I. n° C5106.10008 (4) 

  COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Suite)     

  

D.G.I. N° 2653 6         

  

  

  

  

    
  

    

    

  

  

  

  
  

    
  

    
  

  

  

    

  

  
  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  
  

  

  

  
            
    

  

  

  
  

  

  

  

    
    

eee 
(2006) 

Formulaire obligatoire (article 53 À 
du Code Gérral des Impôts} 

‘ 
Néant (] * 

Désignation de l'entreprise:  SCEA DU CHATEAU DE LA HITAI RE 

Exercice N Exercice N-1 
ni Produits exceptionnels sur opérations de gestion HA n 7 

E £ | Produits exceptionnels sur opérations en capital * 
HB 608 917 49 288 

n © 
8 à 

—. à ë Reprises sur provisions et transferts de charges 
HC 12 586 7 482 *< 

6à 
Total des produits exceptionnels (7) (VII) HD 621 503 56 771 4) 

h Fi Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis) HE 181 116 
= 

A = 

o À Charges exceptionnelles sur opérations en capital * HF 66 836 19 126 
ñ Ë Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions HG 

9 995 
Er 
Ü 

= * 
Total des charges exceptionnelles 7) (VE) HH 67 017 29 237 È 4 - RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VIE - VIH} 

HY 554 486 27 534 S Participation des salariés aux résultats de l'entreprise IX) |HJ de, 
__ à Impôts sur les bénéfices * 

(X)  |HK 
Q TOTAL DES PRODUITS (1 + NI + V + Vit) HL 1 029 974 479 471 
=) 

Q 
TOTAL DES CHARGES {Il + JV + VI + VII + IX + X] H 662 515 608 356 

X LT 
D] 5. BÉNÉFICE OÙ PERTE (Total des produits - total des charges) HN 367 459 128 885 

& 

) pal (E) |Dont produits nets partiels sur opérations à long terme HO 
\ P 

= produits de locations immobilières HY RQ |) Dont 
2 produits d'exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8} ci-dessous) |1G 
S - Crédit bail mobilier * 

HP 33 493 45 200 
(3) Dont 

n - Crédit bail immobilier 
HQ! 

& (4) | Dont charges d'exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci-dessous) 1H Y 
à (5) [Dont produits concemant les entreprises liées 

1] 

à (6) | Dont intérêts concernant les entreprises liées 
tK 

is {ébis)] Dont dons faits aux organismes d'intérêt général (art. 238 bis du C.G.L) HX 

(9) | Dont transferts de charges 
Al 

(10)] Dont cotisations personnelles de l'exploitant (13) 
A? 

(11)[ Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits) A3 

en (12)! Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges) A4 
© Dont primes et cotisations 
2 (13) complémentaires personnelles : facultatives | 46 obligatoires | 4° 
a (7) | Détail des produits et charges exceptionnels {Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle) : Charges exception TRE N Produits exceptionnels 

CF état annexe 
67 017 621 803 

: - . . | 
Exercice N 

(8) | Détail des produits et charges sur exercices antérieurs : 
Charges antéricures Produits antérieurs 
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  ANNEXE DÉCLARATION 2053 
    

Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHATEAU DE LA AITAIRE 
31/08/2005 

  
Détail des produits et charges exceptionnels 

  

Exercice N 

  

Charges exceptionnelles Produits exceptionnels 
    
  

  

  

  

  

  
  

BONI DE FUSION 
564 607 PCEA 
11 878 QTE PART SUBV.VIREE AU RESULTAT 

2 732 

PENALITES 
181 

VCEAC 
66 836 n REPRISE AMORT DEROGATOIRES 

12 586 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

           



  

Agrément D.G.I. n° C5106.10008 
    

Formulaire obligatoire (article 53 
À du Code Général dés Impôts) © 
  

  IMMOBILISATIONS 
  D.G.I. N° 

  

2054 6           

(2006)   Désignation de l'entreprise : 
  

  

SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
  

  

# + D, RE 
Néon f + 

  

  

  

  

      
  

        
  

  

  

  

      
  

  

  

      
    

    

  

    
  

  

  

  

    
                

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

      

  

  

  

  

  
  

  
  

      

  

  

  

      

    
                  

Valeur brute des CADRE A IMMVOBILISATIONS 
fisati onsétutives à une réévaluation pratiquée dsiti Éati | but de erers SR Sremens de poses PRE à 

gs Frais d'établissement, de recherche et de développement TOTALI |Ka KB KC © 

Ë Z Autres postes d'immaobilisations incorporelles TOTALII [KD 7 5691KE KF 361 
8 
$ Terrains KG KE KI 336 133 5 — = È R |Sursolpropre || compouns [L9 [& KK KL 486 439 
Ë ë Sur sol d'autrui Cornosants MI KM KN KO ë ë L | 
à S [Installations générales, agencements Dont 
ë An © Ja aménagements des constructions *_|Fompssants [M2 | KP KQ KR 55 880 

& | Installations techniques, matériel Dont 
"| ct outillage industriels mposants M3 | KS 349 015 |kr KU 4 847 n 1 
£ [en |Installalions générales, agencements 
© £ aménagements divers * Kv 59 070 [Kw KX 
ë £ 3 Matériel de transport * KY 165 724 Î|Kz LA i2 479 

bn Ë À] Matériel de bureau 
2] € $|et mobilier informatique LB 2 876 [LC LD & 

3 JE l écupérables et œ 2 {Emballages récupérables € LE 56 SOL{LF LG 1 836 701 
à Immobilisations corporelles en cours LH 4 744 |LI LJ 18 522 
à Avances et acomptes LK LL LM 
a TOTAL IN |LN 637 929 |Lo LP 2 751 000 
Ÿ a Participations évaluées par mise en équivalence 8G $M sT 

À # Autres participations 8U 28 026 |sv 8w Eire À £ ütres titres immobilisés 1P È IR 1S 

es Fu Prêts et autres immobilisations financières IT 694 |iu 1V 
2 TOTALIV |LO 28 720 |LR LS 
© Æ Fr 

QU TOTAL GÉNÉRAL (1 + II + III + EV) oG 674 219 jon OJ 2 751 361 be 
. Diminutions ] Valeur brute des par hélse en équivalence RQ} CADRE B |  IMMOBILISATIONS par virement de peste For semise où réliont + immobilisations à Valeur d'origine des immob- &| 

à poste d'une mtse 27 Equivalence la fin de l'exercice lisations en fin d'exercice 3 | Frais d'établissement, de recherche ? s à I & [et de développement _ TOTALI LT LU 1 A.) © ! Autres postes d'immobilisations 
= £ | incorporelles TOTAL II LV LW 7930 lix 7 936 
5 Terrains LX LY 336 133 |1z 336 133 
& Sur sol propre MA MB 486 439 [Mc 486 439 

Constructions| Sur so] d'autrui MD ME MF 
Inst. gales, agencts et am. 
des constructions MG MH 55 880 mi 55 880 u7 : - - 

& | Installations techniques, matériel et 
» outillage industriels MJ 76 026 [MK 277 835 |ML 277 835 

Fe Inst, gales, agencements 
© Autres aménagements divers MAY MN 59 070 |mq 59 070 [sel . 
Se inmobision. Matériel de transport MP} 12 479 ima 165 724 |mMR 165 724 

see Matériel dé bureau et 

corporelles informatique, mobilier MS MT! 2 876 |mu 2 876 Emballages récupérabies et divers” MY MW 1 893 202 [mx 1 893 202 
Immobilisations corporelles en cours  !M% MZ NA 23 266 /N8 23 266 
ÂAvances et acomptes NC ND NE NF 

TOTAL MI NG 88 505 |N4 3 300 425 3 300 425 
Participations évaluées par 
mise en équivalence au M7 ox el 

# | Autres participations ox OY 28 026 |oz 28 026 + 
© | Autres titres immobilisés 2B 2C 1 |2D ni < 

& Prêts et autres immobilisations financières 2E 2F 694 |2G 69 4 

TOTAL IV NJ NK 28 720 2H 28 720 
TOTAL GÉNÉRAL (1 + ET + IH + IV) OK 88 505 ler 3 337 076 |[oM 337 076 |  



  

  

L'Agrément D.G.L n° C5106.10008 
  TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION 

SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 
  

      
Fonnulaire obligatoire (aticle 53 À 
du Code Général des impôts) 

D.G.I. N° 
(2006) 

  

2054 bis       

  

Désignation de l'entreprise : 

Exercice N, clos le : 

, Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre ce tableau à leur déclaration jusqu'à (et y compris) l'exercice au cours duquel la provision spéciale (col.6) devient nulle. 

SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 

B1082005] 

Néant * 

  Détermination du montant des écarts 
(col. 1 - col. 2) {1} 

CADRE A 
Utilisation de Ja marge supplémentaire d'amortissement 
  Augmentation Augmentation 

du montant brut du montant 
des immobilisations| des amortissements 

Au cours de l'exercice : 
Montant cumulé 

à la fin de l'exercice 

  

Montant Fraction résiduelle 
des suppléments | correspondant aux (4) - col. 5 (5)} 

d'amortissement (2) | éléments cédés (3) 
1 2 4 5 6 

Montant de la 
provision spéciale à 
la fin de l'exercice 
{(col. i - col.2} 

  u
m
 1 Concessions, brevets et 

droits Similaires 
  

Fonds commercial 

  

Terrains 

  
Constructions 

  

=
 Installations techniques 

mat. et out. industriels 
  Autres immobilisations 

corporelles 
    + 

Iinmobilisations en cours 

  

Participations 

  
Autres titres immobilisés 

  
TOTAUX             
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{1} Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont 
sables réévaluées dans les conditions définies à l'article 238 bis J du code général des impôts et figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2. 

(2) Porter dans cette colonne Le supplément de dotation de l'exercice aux comptes d'amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation. 

celles qui ont été apportées au montant des immobilisations amortis 

  

  

(3) Cette colonne ne conceme que les immobilisations réévaluées, cédées au cours de l'exercice. Il convient d'y reporter, l'année de la cession de l'élément, le solde non utilisé de 1a marge supplémentaire d'amortissement. 

{4} Ce montant comprend : 

a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 : 
b) le montant cumulé à la fin de l'exercice précédent, dans la mesure où ce montant Correspond à des éléments figurant à l'actif de l'entreprise au début de l'exercice. 

{5} Le montant total de la provision spéciale en fin d'exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n°2051) à la ligne «Provisions réglementées». 

CADRE B 

DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL 
  

1 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L'EXERCICE 
  

2 - FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L'EXERCICE . - 
  

  3 - FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D'EXERCICE 
  

    Le cadre B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement réportables au 31 décembre sur la provision spéciale. 

Ilest rappelé que ceite imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d'amortissement consécutif à la réévaluation. 

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de Fimputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.     ” Les explications concernant Cétie rubrique s6nt données dans Ta nolice n° 2032,



  

      

  

      

  

          

  

  

    

  
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  
  

  
  

      

  
  

    

    
    

  

              

    

    
  

  

  

  

    
  

  

  

  

    

  

  

    

  

  
  

                      

  
  

  

            

Agrément D.G.E n° C5106.10008 (6) AMORTISSEMENTS PO 2055 6 

du Code Gene des Tanet  + 

Désignation de l'entreprise:  SCEA DÙU CHATEAU DE LA HITAIRE : Né (1° 

CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE* 

| | Diminutions : amortissements 

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES au début de lxerelee PRéereuree 21éreRtS aux Éléments sortis FAPIARE es amortssements 
de l'actif ét reprises à la fin dé l'exercice 

RE ET r re 7 
incorpore TOTAL 1 [PF 4 1977rr 1 987 rc PH 6 184 
Terrains PI PJ PK PL 

En Sur sol propre PM] PN 6 477 [Po _. PQ 6 477 

2 Constructions | Sur sol d'autrui FR PS PT PU 

Û a nan PV ny 2 020 x Fr 2 020 
à cils ist matériel et PZ 96 636 loa 52 854lon 21 656 loc 127 834 
Q autres améragements der no [QD 13 590 lo 5 956 lor QG 19 546 
à immobilisations | Matériel de transport QH 16 459 or 23 695 los 12 |oK 40 142 

SP ET QL 2 753 on 123 |oN Q0 2 876 
= Errballages récupérables QP 46 660 [or 61 017 los QT 107 677 
N TOTAL xl QU 176 098 lov 152 142 ou 21 668 |ox 306 572 

2 TOTAL GÉNÉRAL +110) [ON 180 295 |or 154 130 |oQ 21 668 Jor 312 756 

S CADRE B VENTILATION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DE L'EXERCICE* CADRE C !” PROVISION POUR AMOR. À Ÿ TISSEMENTS DÉROGATOIRES"* 
à Immobilisations Amortissements Amortissements Amortissements | | de linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises 

= Sablissement a | 2] 2K 2L 2M ss recherche TOTAL I 

Ne al @Z 1 987 l2N 2P 2R 2S 
& Hrerrains RA RB RC 2T 2U 

a | Sursotprope [RD 6 4771IRE RF 2V 2w é 
È Sur st d'autrui [RG RH RI 2X 2Y 

G [sen 2 020 !RK RL 2Z 3A 
La eroniase (RM 26 373 |rN 26 481 {Ro 3B 3C 12 463 

î arte [Rp 5 956 |rQ RR 3D SE 
; as LT 23 695 |rr RU 3F 3G 
1 ae mater [RV 123 |rw RX 3H 679 |33 123 
ÿ dunedver | RV 61 017 rz sA 3K 3L 

TOTAL IH|SB 125 661 [sc 26 481 [so SE 679 |Sr 12 586 

nn 156 127 649 |sn 26 48153 sk 679 {1 12 586 
CADRE D 

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE Montant net au début . Dotations de l'exercice Montant net à la AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES de l'exerclce Augmentations aux amortisSem ets Gin de lentes 
SUR PLUSIEURS EXERCICES* 

Charges à répartir sur plusieurs exercices SAM SN 

Primes de remboursement des obligations SP SR         " Des explcalions concernant cétle rubrique sont données dans la notice n° 2032.
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Agrément D.G.I. n° C5106.10008 
D.G.I. N° 2056 6 PROVISIONS INSCRITES AU BILAN (2006) Forrailaiee obligatcire (atticle 53 A 

dé Code Géncal dés Impôts}. 

Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHATEAU DE LA H ITAT RE » 

Néant CC] * 
k Montant au début AUGMENTATIONS : DIMINUTIONS : Montant 
Nature des provisions De : de l'exercice Dotations de l'exercice Reprises de l'exercice à ia fin de l'exercice * 1 2 3 4 Provisions pour reconstitution des Sr 

gisements miniers et pétroliers TA 18 TC Provisions pour investissement 
(art. 237 bis A-IN) su TD TE TF 

9 Provisions pour hausse des prix (1) |3V TG TH TI “U 

— 
5 Amortissements dérogatoires 3X 27 556 FM 679 [FN 13 265 [ro 14 970 æ | Dont majorations exceptionnelles Di 
& | de 30 % D4 Ds Dé £ | Provisions fiscales pour implantations à 
2 l'étranger constituées avant ie 1 1.1992 « TA 18 IC ID > Provisions fiscales pour implantations à > 

À | l'étranger constituées après te 1.1,1992+ [LE IF IG TH Provisions pour prêts d'installation 
(art. 39 quinquics H du CGI) NH IK IL IM 
Autres provisions réglementées (1} [3% TP TQ TR 

| TOTAL] 3Z 27 556 Îrs 679 Frr 13 265 [ru i4 970 
Provisions pour litiges 4A 4B 4C 4D Provisions pour garanties données 
aux clients # 4 4G 4H Provisions pour pertes sur marchés al 

n Làterme 
4K 4L 4M 

+ 

| Provisions pour amendes et pénalités |4N 4P 4R 4S £ 
Le] 

S | Provisions pour pertes de change  {4T 4aU 4v 4W 
Li 
4 a - = 3, | Provisions pour pensions ct obhiga- 
Z tions similaires 4x 4 4z SA = 

8 Provisions pour impôts (1) . 5B sC SD 5E £ | Provisions pour renouvellement des | sr 
-2 [immobilisations * SH SJ 5K 5 
Ë Provisions pour grosses réparations |SL SM SN 5P Provisions pour charges sociales et 

fiscales sur congés à payer * $R ss ST su Autres provisions pour risques et 
Charges (1) sv sw sx sY 

TOTAL II SZ TY TY TX 

- incorporelles 6A 6B 6C 6D 

- corporelles 6Ë 6F 6G 6H 
= 

£ -tit is e 5 [su équivalence o2 03 @4 05 
É immobilisations - titrés dé participation IOU 3V JW sx Le 

_—| 
= - autres immobilisa- 8 tions financiéres{1}* F@6 07 as 9 
Es 

" 

& À Sur stocks et en cours 6N 6P 6R 6$ # 
Ca 

È Sur comptes clients 6T 6U 6V 6W Autres provisions pour 
dépréciation (1) * 6x 6Y 6Z 7A 

TOTAL II 7B TY TZ UA 
TOTAL GÉNÉRAL {1 + It +1} 27 556 Ju 679 luc 13 265 {un 14 970 

- d'exploitation UE UF 
Dent dotations … 

ct reprises - financières UG UH 

- exceptionnelles UJ 679 [UK 13 265 
Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculé selon les règles prévues à l'article 39-1-$e du CGI. 10         € l'annexe JT au CG. 

NOTA : Les charges à payer ne doivent pes être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur 1 par l'article 38 I] . 

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l'année de constitution de la provision où selon l'objet de la provision. 

‘état détaillé des charges à payer dont la production est prévue 

  
” Des expliCanons concernant cette TUOrIQUE SOnE donnees dans la notice n°2037  



  

  

  
Agrément D.G.L n° C5106.10008 
  

Formulaire obligatoire {article 53   
ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET DES DETTES À LA CLOTURE DE L'EXERCICE *     

À du Code Général des Impôts) 

  

D.G.I. N° [2057           (2006) 
  Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 

Néant CL] *     

  
  

    

  

  

  

            

  

  

    
  

  

  

  

    

      
  

  

    
  

  

          
  

              

  
  
  

  
  

  
  

  
  

    
  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

        

                    

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES PTeREEnE Prat Tan a ps À plus d'un an 
sm &| Créances rattachées à des participations UL UM UN 
3 Prêts (1) (2) UP UR US 

SÉ Autres immobilisations financières UT 694 [uv 694 [uw 

Clients douteux ou litigieux VA 

Autres créances clients Ux 396 577 396 577 
Créance représentative } provision pour dépréciation 
de titres prêtés * ( anéaenen consiste ‘ } uu 

E Personnel et comptes rattachés UY 

à Sécurité sociale et autres organismes sociaux UZ 
= 

= e Etat et autres Impôts sur les bénéfices YM 1 875 1 875 

3 5 collectivités Taxe sur la valeur ajoutée vB 13 244 13 244 
< 8 publiques Autres impôts, taxes et versements assimilés vN 

ù Divers vP 

S Groupe et associés (2) VC 98 470 98 470 
a de mention de es ST créances relatives à des opérations vR 197 841 197 841 

ï Charges constatées d'avance vs 165 765 
RS TOTAUX VT 709 467 [vu 109 467 [vv 
à 2 o Montant - Prêts accordés en cours d'exercice VD 

2 Ë des - Remboursements obtenus en cours d'exercice ÎVE 

© (2) | Prêts et avances consentis aux associés {personnes physiques) [VF 

: CADRE B ÉTAT DES DETTES Fortant brut FT RR plus FRERE am 8ES an au ls A pl de Sans 
È Emprunts obligataires convertibles (1) 7Y 

= Autres emprunts obligataires {1} TZ 

S MARS dettes à | an maximum à l'origine [VG 23 912 23 912 
à dede Jäplsdelamalorgne [vn 2 162 153 153 511 856 441 1 152 202 
& Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 8A 108 359 108 359 

Fournisseurs et comptes rattachés 8B 41 263 41 263 

Personnel et comptes rattachés 8C 2 083 2 083 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 8D 2 901 2 901 

Etat et Impôts sur les bénéfices 8E 

autres Taxe sur la valeur ajoutée vw 59 317 59 317 

cofectivités Obligations cautionnées VX 

publiques Autres impôts, taxes et assimilés [VQ 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 87 

Groupe et associés {2) vI 8 004 8 004 

ie DETTE 558 231 
Détte représentative de titres empruntés * SZ 

Produits constatés d'avance 8L 

TOTAUX Ivy 3 366 223 |vz 1 357 581 856 447 1 152 202 
; & Emprunts souscrits en cours d'exercice ÎVJ (2) ES 2 ser ns ON F ÎvL 

E Emprunts remboursés en cours d'exercice Î|vK 102 194 | * Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
   



  

    
    

  

Agrément D.G.I. n° C5106.10008 (9) DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL 
    

Férmulaire obligatoire {article 53 À 
du Code Génésat des Impôts) 

D.G.I. N° 12058-A 6 
(2006) 
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: k Exercice N, clos le : 
Désignation de l'entreprise : __SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE Néant [] 31082008! 
l. RÉINTEGRATIONS BÉNÉFICE COMPTABLE DE L'EXERCICE wa 367 459 

Rémunération du travail de l'exploitant ou des associés 
WB {entreprises à l'IR) . | | de son conjoint | moins part déductible * à réintégrer : [WC 

< 3 | Avantages personnels non déductibles * (sauf amortissements à porter ligne ci-dessous) \VD vu 

82 , . £S { Amortissements excédentaires (art. 39-4 du C.G.L.) et autres amortissements non déductibles WE 6 477 Sn f— 

S 5 Autres charges et dépenses somptuaires visées à l'art. 39-4 du C.G.I * 
WE E 

35 
BE Taxe sur les voitures particulières des sociétés (entreprises à l'IS) 

WG LT 

US . s . . | Provisions et charges à payer non déductibles (c£. tableau 2058-B, cadre IIT) * WI 
Amendes et pénalités (nature : Prnrennennnenesnennense ) WJ 181 
Impôt sur les sociétés et imposition forfaitaire annuelle (cf. nouveautés page 10 de la notice 2032) WK 

Bénéfices réalisés par ae société 
Résultats bénéficiaires visés Quote-part ( dc personnes ou un G.LE, WL 
à l'articte 209 B du CGI L7 

K7 
= ñ 

& & £ | Moins-values nettes à lon g terme 
WM EX 

$ E 2 | Fraction imposable des plus-values réalisées au - Plus-values nettes à court terme WN £ ES | cours d'exercices antérieurs * | .. . ÿ € 
- Plus-values soumises au régime des fusions wo 33 294 

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM * (entreprises à l'IS) 
XR Réintégrations diverses à Intérêts excédentaires Zones d'entreprises * détailler sur feuillet séparé ( dont: (ar, 39.136 et 212 du cGt) [SU (activité exonérée) [SW ) WQ 

TOTALI [wr 407 411 
Il. DEDUCTIONS PERTE COMPTABLE DE L'EXERCICE lws 
Quote-part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.LE * 

WT 112 408 
Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l'exercice (cf. tableau 2058-B, cadre lil} WU 

- imposées aux taux de 19 % ou 15 % (16% pour Les entreprises soumises à l'impôt sur le revenu)* WwY 2 

êe Plus-values - imposées aux taux de 8 % 
Ls LE nettes 

ee 

a 5 lon S'term e - imputées sur les moins-values nettes à long terme antérieures ww HE - imputées sur les 
LE: déficits antérieurs  [WX XE ve 

SE Fraction des plus-values nettes à court terme de l'exercice dont l'imposition est différée* WwZ E % 

. 
1 mé Régime des sociétés mères et des filiales * (auore-part des frais et charges restant imposable, Produit net des actions et parts d'intérêts : \à déduire des produits nets de participations } XA 

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d'Outre-mer*. ZY 

| Majoration d'amortissement * 
XD 

= 

Æ - + Gares nouvelles Entreprises nouvelles L2 Enireprises crées en SE ë 2. 5 en Beules 4à septies) K9 ë scxies Corse (art. 208 quater A} L3 XF © SSS |Entreprises créées en jeunes entreprises Pôle de compétitivité 
Se Corse (art, 208 sexies) _ |L4 Qn. 44 sexirs OA) [LS (art, 44 undecies) L6 
Fus Sociétés din estissc- Zone franche Corse Zone franche urbaine < 5 [étés (an. 208 C) K3 (art.44 décics) OT (art, 44 octies) ov 

Ecarts de valeurs liquidatives sur OPCVM * (entreprises à l'IS) XS 
. . , . . , dont créance dégagée par le report en Déductions diverses à détailler sur feuillet séparé (arrière du déficit* (entreprises à l'IS) ZI ) XG 

fl. RÉSULTAT FISCAL 
TOTAL H {xH 

bénéfice (moins IH) [XI Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables 

déficit (I moins 1) 

Déficit de l'exercice reporté en arrière {entreprises à l'IS) ZL 

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice (entreprises à l'IS) SA RRRte ee XL 
RÉSULTAT FISCAL BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO) XN XO 269 304         * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032
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  ANNEXE DÉCLARATION 2058-A 
    

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

    

  

  

    

          

    

  

Désignation de l'entreprise : SCEA DU CHATEAU DE LA HITAI RE 31/08/2005 

Détail des réintégrations diverses 

Total des réintégrations diverses 

Détail des déductions diverses 

BONI DE FUSION 
564 307 

  

  

    

    

  

    

  

  

  

    

    

  

  

  

  

  

    Total des déductions diverses   XG   564 307 
    

 



  

  

    
  

  

Agrément D.G.L n° CS106.10008 DÉFICITS INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER D.G.I. N° [2058$-B 6 
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES (2006) 

  

          

    

Formulaire obtigatoice (artictc 53 À 
du Code General des Impèts) 

  

Désignation de l'entreprise: _SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
Néant CL] ‘ 

    l. | SUIVI DES DÉFICITS 
  
  

  

  

  

        

          
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

  

  

  

  

  

à reporter au tableau 2058-A :       

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1) Kd 

Déficits imputés 
KS 

Déficits reportables 
K6 

Déficits de l'exercice (Tableau 2058A, ligne XO) 
YJ 269 304 

Total des déficits restant à reporter 
YK 269 304 

5 Il, [INDEMNITÉS POUR CONGÉS A PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées œ sous le régime de l’article 39-1. 1e bis Al. 1er du CGI, dotations de l'exercice ZT 682 T / = où II. PROVISIONS ET CHARGES A PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT 
e @ détaitler, sur feuillet séparé) Dotations de l'exercice Reprises sur l'exercice 

_<[ Indemnités pour congés à payer, charges socrales et fiscales correspondantes non déductibles 
à pour les entreprises placées sous le régime de l'article 39-1. le bis AL 2 du CGI * ZV ZW 

Provisions pour risques et charges * < 
à, 

8x 8Y Êe 
à 

8z 9A 
= 

°B 9C 
2 Provisions pour dépréciation * 
S 
D 

SD 9E 

as 
9F 93G 

< 
5H 9J 

=] Charges à payer À, £ pay 

à 
SK | JL 

a 
9M SN 

9p SR 

95 OT 

TOTAUX (YN = ZV à 98) et (YO = ZW à 97) UN 0     
  

ligne WI ligne WU 

  * Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 
{1) Cette case comprend Je total des lignes YK et YM du tableau 2058 B déposé au titre de l'exercice précédent. 

  

  
CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS 

(art. 237 septies du CGI) 
    

  

Montant au début de l'exercice Montant net à la 
Imputations fin de l'exercice 
  

Montant de la réintégration ou de la déduction 

    
Li         

  
 



  

  

    

      

  

          

  

      

  

  

  

  

    
      

  

   

  

  
  

  

  

  

  

    
  

        

  

    

      

  

  

  

  

  

    

          

  
  

  

  

  

  

  

  

      
    
  

  

  

        

  

            

              

    
  

Agrément D.G.L n° C5106.10008 (11) TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT D.G.I. N° 2058-C |16 
Ron paie ob gataire Ta ET RENSEIGNEMENTS DIVERS (2006) À du crerat des Impdts 

Désignation de l'entreprise: .SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE Néant LL * 
TABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT (Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés) (1} 

Report à nouveau figurant au bilan de l'exercice antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie EC 63 045 

Résultat de l'exercice précédant celui pour lequel la déclaration est établie ED (128 885) Cp} 
El HAT ut BR ra 

5 ê 
£ Prélèvements sur 

À les réserves 
© {à détailler) 

Sous total (à reporter dans la colonne de droite) OE 

TOTAL I @F (65 840) 

- Réserve légale ZB 

Affectations aux réserves - Réserve spéciale des plus-values à long terme ZC 
Z 

el ee - Autres réserves ZD 
En 

< 5 | Dividendes 
ZE ee 

Tv o Autres répartitions 
ZF S 

à Report à nouveau 
ZG (65 840) 

Q GN.B. Le total I doit nécessairement être égal au total Il) TOTAL II ZH (65 840) 
= (D) Ce cadre est destiné à faire apparaître l'origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l'exercice dont les résultats font l'objet de la déclaration. L 11 re concerne donc pas, en principe, les résulats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu'ils aient ou non déjà fait l'objet d'une précédente affectation. l 
À RENSEIGNEMENTS DIVERS 

Exercice N : Exercice N-] : UT 
a" EF | -Engagements de précisez le prix de revient des biens pris in 2 | créditbait mobilier (en crédit bail 1 | Ye = 

È & | - Engagements de crédit bail immobilier YR 
k < 

= 2 - Effets portés à l'escompte et non échus YS 

S 2 ‘- Sous-traitance YT 55 239 ol 576 JD | - _ . _ - Locations, charges locatives dont montant des loyers des biens pris 
T < et de copropriété { en location pour une durée > $ mois J8 } [XQ 26 825 35 793 
à © a - Personnel extérieur à l'entreprise YU 200 PS0 

| tn té 
| 2 ol - Rémunérations d'intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions ss 24 696 22 

EL *% a 
S A ÿ FÙ . Rétrocessions d'honoraires, commissions et courtages YY 

A] QE |. Autres comptes ST 158 577 160 594 TE 
RQ É < Total du poste correspondant à ta ligne FW du tableau n° 2052 ZJ 265 537 300 210 

E |-Taxe professionnelle * Yw 
Li a g = Tu 
= &} - Autres impôts, taxes et versements assimilés 
È 2 (dont taxe intérieure sur les produits pétroliers ZS 1 |9Z 5 754 3 553 

5 Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052 Yx 5 754 3 553 

< | = Montant de la T.V.A. collectée YY 27 413 32 734 > = — : = = = E |- Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l'exercice au titre des biens 
et Services ne constituant pas des immobilisations YZ 46 252 78 826 n |” Montant brut des salaires (cf. dernière déclaration annuelle souscrite au üre des salaires 

# | DADS 1 ou modèle 2460 ou modèle 2462 de 2005) * oB 49 962 
> | - Montant de la plus-value constatée en franchise d'impôt lors de la première option pour 
À le régime simplifié d'imposition * os 

Société : résultat comme si elle plus-values à 19% | 
A % | n'avait jamais été membre du groupe. JA ISous%+ [JB Imputations  1JC ga) À 

lussvalues à 19 % É ë Groupe : résultat d'ensemble. JD sors “e JE fmputations [JF 
8 © | Selon le cas, indiquer 1 si bénéfice consolidé, 2 si bénéfice ladiquer pour N° SIRET de 
# intégré, 3 si régime de groupe, JG 2 pour filiale JH la société mère JJ 

- numéro de centre de gestion agréé * XP | 

- Effectif moyen du personnel * (dont : apprentis : } handicapés : | à 
  - Taux d'intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises 

à la disposition de la société *   
  

  La liste prévue par l'an. 38 11 de l'ann IIT au C.G.L. (tableau 2059-G) 
- Filiales et participations : doit être jointe obligatoirement à la présente déclaration. Si présence de filiales et participations, cocher 1 

  

              * Les explications concemant célte rubrique sont données dans la nouce n° 2032 (et dans la noticé 205S-NOT pour le régime de groupe).



  

  

  
  

D.G.I. N° {2059-A [16   
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Agrément D.G.I. n° C5106.10008 (2) 

      

  

re DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES (2006) 
DU DE LA HITAIRE Néant 

A - DE LA VALEUR 
Valeur d'origine * Va eur nette réévaluée * . Valeur ‘* 

2000L T 22 563 3 196 19 367 
2 1200L T 13 827 1 959 11 868 
3 FRONTAL 9 146 1 694 7 452 

E 4 NOISET 6 098 4 594 1 504 
: s HAT 2RC 21 343 7 848 13 495 
Ë 6 LEASING TR 12 479 12 12 467 
77 NOISETT 1 524 1 149 376 

8 ELEVATEUR 762 550 2i2 

OCCASIO 762 667 95 
10 

Il 

12 

- DES PLUS-VALUES ET MOINS-VALUES ° 
Prix de vente* COURT TERME 

I 2000L T 19 367 3 055 (16 312) (16 312) 
2 1200L T 11 868 3 800 (8 068) (8 068) 

FRONTAL 7 452 1 573 (2 879) (2 879) 

4 NOISET 1 504 2 400 896 896 

Es HAT 2RC 13 495 14 000 505 505 
2 6 LEASING TR 12 467 12 800 333 333 
Ë 7 NOISETT 376 600 224 224 
og 212 400 188 188 

9 OCCASTO 95 250 155 155 
10 

1] 

13 Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux éléments cédés + APE 
4 Li 

15 . …. + : 

g + 
à 18 + 
: 19 * - 

Divers (détail à donner sur une note annexe)* 4 

(24 958) 

Pour les exercices ouverts à compter du ler janvier 2006, les sociétés qui réalisent des plus ou moins-values à long térmc doivent joindre à leur déclarat on le détail des ventilations entre les 
plus où moins-valucs relevant du taux de 15% et celle relevant du taux à 89%. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



  

Agrément D.G.L. n° C5106.10008 
    

Dani, : 

Fommulaire obligatoire (article $3 
À du Code Général des Impéts} 

Désignation de l'entreprise: __SCEA DU CHATEAU DE LA HÎTAIRE 

(3) 

À  ELÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME F (à l'exclusion des plus-vaiues de fusion dont l'imposition est 

  

  
AFFECTATION DES PLUS-V 

ET DES PLUS-VALUES DE 

  

ALUES À COURT TERME 
FUSION OU D'APPORT     

ISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME prise en charge par les sociétés absorbantes) {cf. cadre B) 

D.G.I. N° 
(2006) 

    

2059-B ||[6         

Néant [1] * 

  
  

Plus-values réalisées 

  
  

…. 
Montant net Montant Montant compris Montant 

rigin 
2 

e 

Origine 
des plus-values antérieurement dans le résultat restant à 

. , . 
réalisées* réintégré de l'exércice 

Imposition répartie 
réintégrer 

  sur 3 ans (entreprises à l'TR)   
    

    

    

  

  

      
  

            
  

    

  

  

  

  

  

              
  

      

  

  

  
  

  

  

  

      

  

  

  

  
  
    

  

    

  

    

        

au cours de sur 10 ans 
l'exercice sur une durée différente (art.39 

quaterdecies 1 ter et 1 quater CGT 

TOTALE 1 
RUN 

su x . Montant net des plus- Montant anté- Montant rapporté ay Montant restant 
Imposition répartie values réalisées à l'origine ricurement réintégré résultat de l'exercice à réintégrer N-1 = sur 3 ans au titre de 2, 

N2 T 
< N: 
Mu] 
VD 

N-2 Q 
Q Plus-values réalisées , N-3 &) Sur 10 ans ou sur une durée 

N-4 à Au Cours des différente (art. 39 quaterdecies 
" . 

N-5 A] *ercices antérieurs | quater du CGI) 
N-6 es (à préciser) au titre de : 

à 
N-7 

= 
N-8 

S 
N-9 

TOTAL 2 Ÿ 
- B PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS 
< Cette rubrique ne comprend pas les plus-values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d'apport. 
T Plus-values de fusion, d'apport partiel ou de scission 

F] Plus-values d'apport à une Société d'une activité 

ù À {personnes morales soumises à fi mpôt sur les sociétés seulertent) 
professionnelle exercée à titre individuel] (toutes soctétés) È Origine des plus-values et date . Rrontant net js Montant anté- Montant rapporté au Montant restant 

à des fusions ou des apports 
pue à l'origine rieurernént réintégré résultat de l'exercice à réintégrer Ÿ 03/07/2005 665 886 33 294 632 592 

TOTAL 665 886 
33 294 632 592       

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



  

  
Agrément D.G.IL n° C5106.10008   
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Formulaire obligatoire fanticle 53 A 
du Céde Général des Impôts: 

+ 

  

  SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME     

SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
  Désignation de l'entreprise : 

+ 

O Entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés 
@ Entreprises soumises à l'impôt sur le revenu 

  

D.G.I. N° [2059-C |16         

(2006) 

Néant * 

  

Rappel de la plus ou moins-value de l'exercice relevant du taux de 19% (1), 
15% ou 8 % (2) Q ou164 ©@ 
  

  
Gains nets retirés de la cession des éléments d'actif exclus du régime des plus et moins-values 
à long terme en application des dispositions de l'article 219 I-a quater du CGI       

  

1 - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES A L'IMPÔT SUR LE REVENU 

  

  

    

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Imputations sur les plus-vaiues à 
. Moins-values long terme de l'exercice Solde des 

Origine à 16% imposables moins-values 

à16% 316% 
D @ @ 

Moins-values F3 A 
nettes N 

N-1 

N-2 

Moins-values N-3 

nettes à 
long terme N-4 

subies au 

cours des N-5 

dix exercices 
antérieurs N-6 

{montants 

restant à N-7 

déduire à la 

clôture du N-8 

dernier 
exercice} N-9 

N-10         

H - SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES A L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

Moins-values ” Imputations sur les | 
Origine à 19% 1} et imputables plus-values à long terme de Imputations Solde des moins-values à 

sur le résultat de l'exercice l'exercice imposables au taux sur le résultat 
à 19 % 1}, 15 % (2) en application du ?e alinéa, de 19 % (1 e de l'exercice (3) reporter 

de l'article 219 I-2 quater + (D, 15 % () 
© © ® © ® ® 

Moins-values à x 

netles N 

N-1 

N-2 
Moins-values 

nettes à long N°3 

terme subies 

au cours des N.4 

dix exercices 

antérieurs N-5 

{montants 

restant à N-6 

déduire à la 

clôture du N-7 

demier = = = 

exercice} N-8 se. à | < 

N-9 

N-10     

{1) Le taux de 19 % s'applique aux plus-values à long terme réalisées par les entreprises soumises à l'impôt sur les sociétés pour les exercices ouverts avant le ler janvier 2005. 

{2} En cas d'exercice ouvert à compter du Ler janvier 2006, la société doit procéder à la ventilation des moins-values à long terme entre ceiles qui relèvent du taux de 15 % et celles qui relèvent 
du taux de 8 %, Le détail de cette ventilation doit être jointe à la déclaration. | . 
(3) Les moins-values antérieures sur cessions d'éléments d'actif exclus du régime des plus et moins values en application des dispositions de l'article 219 1-a quater du CGI peuvent s'imputer sur 
le résultat dans certaines limites (BOI 4 B-1-97). 
* Des explications concemant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032



    

Agrément D.G.I. n° C5106.10008 
      

ire bac 
CAE PAU" 
enÉrat des impôts. 

AFFECTATION DES PLUS VALUES A LONG TERME 
(&5) Lésenve SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS 

(1) (personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement}* 

  

D.G.E. N° 12059-D |[6 
        

  (2006) 

  * 

Désignation de l'entreprise : 

T ï 

SCEA DO CHATEAU DE LA HITATRE 
  

    

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

          
    

    
  

  

  

      

Néant LX] * 

| SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N 

Sous-comptes de la réserve spéciale des plus-values à long terme 

taxées à 10 % taxées À 15 % taxées à 18 % taxées à 19% taxées à 25 % 

Montant de la réserve spéciale 9 
à la clôture de l'exercice précédent (N-1) 
Plus-values de l'exercice antérieur 10 RTE RS RE j 
affectées à la réserve spéciale au cours de l'exercice PORT STORE res 4 . 
Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées LI 
au cours de l'exercice 

TOTAL lignes9äl1) i2 

- donnant lieu à complément 13 
d'impôt sur les sociétés 

Prélèvements opérés - né donnant pas Heu à complément 14 

d'impôt sur les sociétés 

- virement à la réserve ordinaire (L) Le 

TOTAL (lignes 134, 14et14bis) 15 

Montant de la réserve spéciale . : 
à la clôture de l'exercice (ligne 12-ligne 15} |16 

Îl INSCRIPTION DES PLUS-VALUES À LONG TERME A LA RÉSERVE SPÉCIALE {EXERCICE N) 

taxées à 19% 

Plus-values réalisées au cours de l'exercice précédent si cet exercice est ouvert 17 

avant le ler janvier 2004 (cadre F, ligne 8b du tableau n° 2059-D correspondant} 

Sommes affectées à la réserve spéciale au cours de l'exercice (cadre I], ligne 10} 18 

| Sommes non affectées à imposer (voir notice) (17 - 18) 19 

  

ut | RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS * (5e, 6e, 7e alinéas de l'art. 39-1-5e du CGi 
  

montant de la réserve 

à l'ouverture de l'exercice 

réserve figurant au bilan des 

sociétés absorbées au cours de 
l'année 

montants prélevés sur la réserve 
montant de la réserve   

donnant lieu 

à complément d'impôt 
ne donnant pas lieu 

à complément d'impôt 
à la clôture de l'exercice 
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(1) Il s'agit du virement à la réserve ordinaire réalisé dans les conditions prévues par l'article 39 de la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificatives pour 2004. 
* Des explications concermant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032,



  
  

    
  

= 

Formulaire obligatoire (articte 53 A 

Agrément D.G.L n° C5106.10008 

  
DÉTERMINATION DE LA VALEUR AJOUTÉE 
PRODUITE AU COURS DE L'EXERCICE   
  

du code général des Impôts) 

  

D.G.I. N° [2059-E 
        

(2006) 

  

Désignation de l'entreprise : SCEXA DU CHATEAU DE LA HITATRE 

Exercice ouvertie: 01092004 _…etclosle:. 31082005 

  

Durée en nombre de moisLL_ 2] 

  

I - PRODUCTION DE L'ENTREPRISE 
  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

    
  

  

  

  

  

  

      
  

      

Ventes de marchandises B? 

Production vendue - Biens B3 176 626 

= Production vendue - Services B4 316 230 

D Production stockée B5 (96 828) 

S Production immobilisée Bé 

à à Subventions d'exploitation perçues B7 8 236 

A] Autres produits B3 9 915 
un) 
&é TOTAL A (89 408 179 

& 
n! IL - CONSOMMATIONS DE BIENS ET SERVICES EN PROVENANCE DE TIERS (1} 

de 
a Achats de marchandises (droits de douanes compris) Ci 

= Variation de stock (marchandises) * C2 

A] Achats de matières premières et autres c 17 16 >. 
>, | _approvisionnements (droits de douanes compris) 3 

QT Variation de stock ca > 000 
NV] (matières premières, approvisionnements) 

S Autres achats et charges externes à l'exception des loyers C5 205 213 

ÈS Fraction des loyers à l'exception de ceux afférents à des immobilisations corporelles mises ä disposition dans le cadre d'une convention cé 

T de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mois à un assujetti à la taxe professionnelle 

À Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée K8 

à Autres charges C7 5 

Se Taxes sur le chiffre d'affaires autres que la TVA, contributions indirectes (droits sur les alcools et les 

(| tabacs, etc) taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers C3 
Fraction des dotations aux amortissements afférents à des immobilisations corporelles mises à disposition dans le cadre d'une convention 

de location-gérance ou de crédit-bail ou encore d'une convention de location de plus de 6 mais à un assujotti à la taxe professionnelle * C9 

TOTALB |p1 224 386 

IH - VALEUR AJOUTÉE PRODUITE 

TOTAL A-TOTALB |D2 183 792 
  

* voir notice au verso 
  

ajoutée ressortant des plans comptables professionnels (extraits de ces rubriques à joindre).   Pour les entreprises de crédit, les entreprises d'assurance, de capitalisation et de réassurance de toute 

nature, cette fiche sera adaptée pour tenir compte des modalités particulières de détermination de la valeur 

  

(1) Attention, il ne doit pas être tenu compte dans les lignes CI à C6, C7, CS des charges déductibles de la valeur ajoutée, afférente à la production 
immobilisée déclarée ligne B6 et portées en ligne KS. 

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 

Néant Ci ‘



  

    

              

Agrément D.G.L. n° C5106.10008 (7) COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL DCI N° 2059-F [16 

      Formulaire sbligatoire 
(art. 38 de l'annçse 11] du CGI. 

‘ = 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droft ou de fait 

détenant directement au moins 10 % du capital de la société) 

N° de dépôt 1 o 
1 

Néant] : 

EXERCICE CLOS LE {3 1 08 2005 N°SIRET|(4 239599310001. 

  

      

  

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 
  

ADRESSE (voie) L La Hitaire 
    

CODE POSTAL [32800 | VILLE  [EAUZE 

ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES PERSONNES MORALES : NOMBRE DE PERSONNES NOMBRE TOTAL DE PARTS OÙ D'ACTIONS | 477 5] 

ASSOCIÉS OU ACTIONNAIRES PERSONNES PHYSIQUES: NOMBRE DE PERSONNES | |} NOMBRETOTALDEPARTSOUD'ACTIONS |] 
  

| - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES : 
  

  

  

  

  

    

  
  

  

  

  

Forme juridique Dénomination [SCY CHATEAU DU TARIQUET | 

N° SIREN (si société établie en France) [3 50132064 | de détention Nb de paris ou actions 475 

Adresse : N° [| Voie | | 

Code postal Commune [EAUZE j Pays | | 

Forme juridique Oo | Dénomination | | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention [7 ]  Nbdepartsouactions {7 | 
  

  

Adresse : N° OU Voie | 

Code postal f | Commune | | Pays ;     

  

  

Fonme juridique | | Dénomination | | 

N° SIREN {si société établie en France) | | %% de détention | | Nb de parts ou actions | | 

Adresse : N° | | Voie | . 1 

Code postal Lo Commune | | Pays | Î 

  

  

    

  

Forme juridique OC _ __  ] Dénomination | | | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention [ Nb de parts ou actions [7] 

Adresse : N° [|] Voie | | 

Code postal CL} Commune | ]J Pays [ | 
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{Il - CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES : 

Titre (2) { __] Nompatronymique | |  Prénom(s) | ] 

Nom marital | J %dedétention [7 |  Nbdepartsouactions [ | 

Naissance : Date [|]  N°Département {7} Commune [7] Pays | | 

Adresse : N° Po ] Voie | | 

Code postal L_______ } Commune | | Pays | | 

  
  

  

  

  

  

  
  

  

  
  

Titre (2) LU Nompatronymique | | Prénom(s) | | 

Nom marital | | % de détention LL Nb de parts ou actions [| 

Naissance : Date [ N° Département UT Commune Lo] Pays | | 

Adresse : N° PE Voie | | 

Code postal L Commune | | Pays | | 

  

  

  

  

  
      

(1) Lorsque le nombre d'associés cxcède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, ji] convient de numéroter chaque 
tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet eflet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

(2) Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame, MLE pour Mademoiselle. 
* Des explications concemant cette rubrique figurent dans la notice n° 2032.



  
  

      

  
Agrément D.G.I. n° C5106.10008 FILIALES ET PARTICIPATIONS : (2006) 

  

D.G.I. N° (2059-G ] [6 
    
  

  
  

Formulaire ontigatoire 
(art. 38 de Y'ann. lil au C.G.1) 

à 

CL, 

  

Li x 

(liste des personnes ou groupements de personnes de droît ou de fait 

© # Eu 

N° de dépôt dont la société détient directement au moins 10 % du capital) 
  

Néant 

  

  

  

  

  

  

  

EXERCICE CLOS LE [31082005] N°SIRET |4 2 3 9 5 9 9 3 1 O0 0 O 1 

DÉNOMINATION DE L'ENTREPRISE [SCEA DU CHATEAU DE LA HITAIRE 

ADRESSE (voie) [ La Hitaire 

CODE POSTAL [32800 | VILLE 
  

NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES LT] 

  

    

Forme juridique [TT] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | | % de détention Li 

  

Adresse : N° [7 Voie [ 
  

Code postal [ ]  Commune| 
  

| Pays | 

  

Forme juridique | Dénomination | 

© SIREN (si société établie en France) | 
  

04, de détention 

  

Adresse : N° |] Voie | 

  

Code postal [7 7} Commune [ 
  

] Pays [ 

  

Forme juridique ET 7 Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France} | 
  

% de détention Po 

  

Adresse : N° | | Voie | 

  

Code postal [7 |] Commune [ 

  

  

| Pays | 
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Forme juridique [ ] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) l 
  

% de détention CT 
  

Adresse : N° TU Voie | 
  

Code postal Ci Commune | 
  

| Pays | 

  

Forme juridique fo Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 

E
X
E
M
P
L
A
I
R
E
 

À 

  

4 de détention | 

  

Adresse : N° | Voie { 

  

Code postal CT Commune | 
  

| Pays | 
  

  

Forme juridique LT Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 
  

% de détention LE 

  

Adresse : N° U__ ] Voie [ 
  

Code postal [_____] Commune [ 
  

| Pays | 
  

    

Forme juridique | | Dénomination L 

N° SIREN (si société établie en France) | 
  

4 de détention Le 

  

Adresse : N° | | Voie 

  

Code postal [7j Commune D 
  

] Pays [7 

  

Forme juridique OT  ! _] Dénomination | 

N° SIREN (si société établie en France) | 
  

4 de détention Lo 

  

Adresse : N° UT] Voie | 

  

Code postal U Commune |     

| Pays | 
  

(1} Lorsque te nombre de filiales et participations excède le nombre de lignes de l'imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient 

de numéroter chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case. 

F ho - nr vrbriq fi rer! dans la notice n° 2032,


